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L’AVENIR D’UNE COUPE DE VIN OU LE SENS DE LA LIBERTE

Les fameuses 4 coupes de vin servies au cours du Séder de Pessah’ 
constituent l’un des principaux emblèmes de cette fête charnière du calendrier 
juif. Elles ont été instituées par nos maîtres au regard de 4 termes utilisés dans 
la promesse divine de libération de l’esclavage qui se réfèrent à 4 niveaux de 
délivrance dont nos ancêtres ont bénéficié lors de la sortie d’Egypte :

« Je vous ferai sortir de dessous les souffrances de l’Égypte »
« Je vous sauverai de leur labeur »
« Je vous délivrerai par un bras étendu et par de grands jugements »
« Je vous prendrai pour Moi comme peuple »

Les 3 premières promesses rendent compte des différentes formes de détresse 
auxquelles l’intervention divine va venir remédier : la misère matérielle, 
la persécution physique, l’avilissement et l’impureté. La 4ème promesse 
est d’ordre identitaire : les Israélites se sentaient à ce point abandonnés et 
méprisés qu’ils ne trouvaient plus aucun sens à leur existence, leur aliénation 
était totale : ils étaient devenus étrangers à eux-mêmes. D-ieu va alors leur 
donner un nouvel « état civil » ainsi qu’un projet humain et spirituel dont la 
transmission culminera en apothéose avec la Révélation du Sinaï.

Selon la vision juive du monde, la liberté n’est pas un but en soi, une finalité 
rédemptrice. Elle est un passage obligé, certes, un moyen, une condition 
nécessaire… mais pas suffisante. Elle est un chemin qui nous assigne une 
direction, un contenant que nous sommes mis en demeure de remplir avec de 
l’être et avec du sens, sous peine d’errance et d’égarement.

Ainsi, si Pessah’ est la fête de la délivrance, elle ne se suffit pas à elle-même, 
elle n’a de sens que grâce à Chavou’oth, la fête du don de la Thora qui nous 
donne un but, une direction, un idéal qui nous est si cher que nous allons 
compter les jours qui nous séparent de sa célébration : 1 jour, 2 jours, 3 jours…, 
1 semaines, 2 semaines… jusqu’au 50ème jour, date du « grand rendez-vous 
» avec le Créateur qui, après des siècles de servitude et de déshumanisation, 
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va nous consacrer comme « peuple », nous donner la Loi comme code de 
vie, et nous fixer un objectif sous la forme d’un idéal de morale et de sainteté.
Cette leçon de liberté ne s’applique pas seulement au domaine strictement 
religieux, mais à tous les domaines de la vie individuelle, familiale, nationale. 
Il s’agit ni plus ni moins que de donner un sens à sa vie, à celui d’une 
communauté humaine et d’une nation.

Une fois affranchis de l’esclavage d’Egypte, les hébreux ont dû jeter par-
dessus l’épaule tous les stigmates de l’esprit servile et aliéné pour s’inventer 
une nouvelle vie à l’aide du contenu noble et riche que leur offraient les codes 
éthiques et spirituels de la Loi.

Les 4 coupes de vin bues selon le rituel de la Hagada de Pessah’ nous 
engagent à renouveler chaque année ce processus de réhumanisation et 
de réappropriation de soi en reprenant à partir de zéro le chemin qui mène 
de la soumission quotidienne à toutes les formes de servitudes stériles et de 
dévoiements malencontreux jusqu’à la stature de l’homme libre imprégné de 
la lettre et de l’esprit de la Loi, comme il est dit à propos de l’écriture des 
Tables des Dix commandements : « Ne lis pas gravée (h’arouth) mais liberté 
(h’érouth) ».  L’homme libre est celui qui est habité par des codes de vie, 
gravés dans son être jusqu’à devenir pour lui une seconde nature. 

Mais l’histoire ne s’arrête pas là. Certains maîtres et penseurs juifs ont estimé 
qu’on pouvait rajouter sur la table du Séder de Pessah’ une 5ème coupe 
de vin. Ils demandent de prendre en compte le verset qui suit celui énoncé 
plus haut : « …Et je vous ferai rentrer dans le pays que j’ai juré de donner à 
Avraham, Isaac et Jacob… » (Exode VI,7). Déjà à l’époque talmudique, Rabbi 
Tarfon s’appuyait sur ce second verset, annonçant l’entrée des enfants d’Israël 
en Terre promise au terme de la traversée du désert, pour justifier l’usage 
d’une 5ème coupe. « Coupe sioniste » pour les uns qui considèrent que le don 
de la Terre sainte constitue l’aboutissement ultime du processus de délivrance 
commencé en Egypte, « coupe messianique » ou « coupe du prophète Elie » 
pour d’autres qui souhaitent marquer à travers cette coupe supplémentaire la 
préfiguration de la rédemption finale.

Et pour toutes les communautés juives à travers le monde, comme la nôtre 
aujourd’hui en France, comment ne pas reconnaître que c’est cette réalisation 
moderne du rêve sioniste qui nous permet d’exister en tant que Juifs et de 
poursuivre notre chemin de liberté commencé par nos ancêtres à la sortie 
d’Egypte. C’est ainsi que les derniers mots de la Hagada prennent tout leur 
sens : « Léchana habaa biyérushalaïm » (l’an prochain à Jérusalem).

Hormis Israël aucun autre peuple n’a exprimé une telle fidélité absolue et 
obsessionnelle à la ville de Jérusalem pendant une période aussi longue. Où 
a-t-on vu un livre, comme la Bible juive, comporter 660 fois le nom d’un endroit, 
à la fois capitale, lieu de culte, de pèlerinage et de révélation prophétique ? 
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Quel peuple, disséminé aux quatre coins du monde, s’est tourné pendant 3 
millénaires en direction du même centre spirituel en scandant quotidiennement 
son nom, en suppliant D-ieu de l’y ramener et d’y rétablir sa souveraineté ?

La Loi du peuple juif n’est pas une législation de circonstance, une « morale 
de provision » transitoire ou révisable selon les commodités ou les modes et 
crédos de l’époque, une doctrine exclusivement religieuse. Elle a un caractère 
affirmé qui lui donne justement cette intemporalité, cette transversalité et cette 
universalité. C’est la raison pour laquelle les grands enjeux qui traversent 
l’histoire (égalité, justice, respect d’autrui…) y sont consignés avec force 
et sous le sceau d’une actualité permanente, mais elle contient aussi des 
thématiques sociales, écologiques, humanistes d’un caractère révolutionnaire 
dont le sens profond, la portée et la nécessité ne seront reconnus qu’après des 
milliers d’années de rejet, de déni, voire de moquerie : le repos hebdomadaire, 
le droit du travail, le respect de la nature, le bien-être animal, le respect de la 
vie, le respect de l’étranger …

Toutes les sociétés modernes démocratiques sont fondées sur l’éthique de 
responsabilité qui établit que la liberté, à laquelle aspirent tous les individus, 
n’est rendue possible que par l’instauration d’un ordre qui repose sur la loi. 
Principe défendu par la Tradition mosaïque depuis l’antiquité biblique.

Cette cohésion entre la vision prophétique d’Israël et la réalité politique actuelle 
des nations est bien le signe indéniable d’une tendance au progrès universel 
qui justifie, qu’on lève tous ensemble la « coupe de vin du salut ».

Pessah’ Cacher Vesameah !

Joël Mergui   
Président du Consistoire
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L’APPEL DE PESSA’H : S’AFFRANCHIR DES ADDICTIONS !
Le passage de la Torah qu’on lit le premier jour de Pessa’h s’ouvre sur le 
verset de l’Exode (12,21) : « Moise convoqua tous les anciens d’lsraël et leur 
dit : « tirez et prenez pour vous du menu  bétail, selon vos familles, et immolez 
le sacrifice pascal ». Le mot ‘Michkhou’ – tirez - paraît à la fois superflu et 
impropre. Aussi le Midrach (Chemot Raba 16,21) l’interprète-t-il de la manière 
suivante : « Quand les Israélites étaient en Egypte, ils s’adonnaient à l’idolâtrie 
sans pouvoir s’en défaire, ainsi qu’il est dit (Ezéchiel 20,8) : « aucun d’eux ne 
rejetait les abominations qui attiraient leurs regards ». Le Saint-Béni-Soit-Il dit à 
Moise : « tant qu’Israël servira les dieux de l’Egypte, ils ne seront pas délivrés. 
Va et dis-leur qu’ils renoncent à leurs mauvaises actions et qu’ils renient 
l’idolâtrie ». C’est ce que dit le verset : tirez et prenez pour vous - Retirez vos 
mains de l’idolâtrie, et prenez pour vous du menu bétail et abattez (ainsi) les 
dieux de l’Egypte en accomplissant le sacrifice pascal. »
.
L’élimination radicale de tout comportement et de toute tentation idolâtriques 
apparaît donc comme la condition sine qua non, le point de départ fondamental 
et incontournable de la sortie d’Egypte. « Ne semez pas vos semences parmi 
les épines », dit le prophète Jérémie  (4,3) : de même qu’il est impossible de 
semer sans avoir, au préalable, déraciné les mauvaises herbes, de même, 
Israël ne pouvait constituer un peuple sans avoir extirpé de son sein le culte 
des idoles.

Il est permis de se demander en quoi une telle leçon est susceptible de nous 
concerner, et de conserver la moindre actualité ? Un des acquis du monde 
moderne n’est-il pas l’abolition définitive de toute forme d’idolâtrie, et, pour 
notre part au moins, il semble bien que nous n’ayons plus aucun effort à fournir 
en ce domaine ?

Nos Maîtres nous enseignent qu’il n’en est rien.
Voici quelques citations, à seul titre d’exemple :
« Quiconque méprise les fêtes, c’est comme s’il pratiquait l’idolâtrie » 
(Pessa’him 118a) ! 

ÉDITORIAL  du 
Grand Rabbin de Paris   

Rav Michel Gugenheim   
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Il importe, en effet, de prendre conscience que, par une telle attitude,  cette 
personne refuse implicitement de reconnaître l’autorité de D.ieu, Créateur de 
l’univers, et Maître de l’Histoire. 
Il en va de même pour « tout homme qui montre de l’orgueil » (Sota 4b) : il 
se croit supérieur aux autres et fantasme sur son omnipotence, au point de 
remettre en question D.ieu
 Lui-même … Et ainsi de « quiconque s’abandonne à la colère » (cf. Maïmonide, 
Déot II, 3) - parce qu’il se voue un culte à lui-même et laisse toute latitude aux 
pulsions de son corps. Et de « quiconque transgresse la mitsva de ‘‘Hala’ » 
(Midrach Vaykra Raba, 15) car il dénie à D.ieu un droit de propriété sur ses 
biens. Et même de « quiconque ne tient pas parole » il est dit que « c’est 
comme s’il pratiquait l’idolâtrie » (Sanhédrin 92a), car il méconnait l’importance 
fondamentale de la vérité, et offense ainsi la Source de Vérité.

Quel est le point commun de tous ces comportements qualifiés d’idolâtres ? Et, 
surtout, qui est cette idole qui serait ainsi objet d’adoration ?
La réponse nous est donnée par le Talmud (Chabat 105b) : 
« Il n’y aura pas en toi de dieu étranger » (Psaumes 81,10). - Quel est le dieu 
étranger qui habite le corps même d’un homme ? - C’est le Yetser Hara, le 
penchant pour le mal. »

A la source de toutes nos activités fautives et toxiques, pour lesquelles 
nous éprouvons parfois une véritable addiction, il y a cette tendance quasi 
irrépressible – qu’on appelle Yetser Hara - de nous laisser submerger par nos 
envies, par nos passions, en un mot par notre ego, à qui nous vouons un 
véritable culte !
 
C’est de cette tentation qu’il importe de nous affranchir, pour parvenir à 
célébrer dans toute son authenticité la fête de Pessa’h, fête de la liberté. C’est 
à ce travail d’affranchissement que nous invite, chaque année, « le temps de 
notre libération ».

‘Hag kacher ve-saméa’h !

Rav Michel Gugenheim
Grand Rabbin de Paris 
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Le mois de nissan est le mois de la naissance du peuple d’Israël. Ainsi au Roch 
Hachana de tichri qui rappelle la naissance d’Adam et Eve, couple géniteur de 
l’humanité, s’ajoute ce Roch Hachana de notre naissance en tant que peuple, 
sans pour autant remettre les compteurs de l’Histoire à zéro. 

Car la vocation juive n’a de signification qu’au coeur de l’humanité même. 

Et c’est parce que D. nous a libérés « d’une main forte et d’un bras étendu » que 
nous sommes devenus Son peuple, appelé à respecter la Torah et les mitsvot, qui 
constituent notre sagesse aux yeux des nations. 

Comme l’enseigne le Midrach, « le Saint, béni soit-Il, n’a pas libéré Israël durant 
l’hiver glacial ou durant les chaleurs étouffantes de l’été, Il a choisi le mois du 
printemps, hodesh haaviv ». Durant ce mois, la nature se réveille de sa léthargie, 
et Israël, par sa vocation spirituelle, devient printemps et espérance du monde. 

 

X Durant tout le mois de nissan on ne récite pas les Supplications      
(Tahanounim).
X Pas de jeûne volontaire.
X Aucune montée au cimetière.

Certains lisent chaque jour un paragraphe de l’inauguration du Sanctuaire du 
désert (Nombres, chapitre VII en entier).

Tous les organismes sociaux et communautaires doivent se mobiliser pour 
aider les plus démunis, en offrant le nécessaire de la fête (matsoth, harrosseth, 
vin, repas minimum), ceci fait partie des lois de la fête de Pessah.

LE MOIS DE NISSAN

Halakhot : pour le mois de nissan

Solidarité envers les démunis
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Bénédictions sur les arbres en fleurs

Le mois de nissan est appelé dans la Torah le mois du printemps (hodech haaviv). 
Les arbres fruitiers en fleurs nous donnent l’occasion de louer l’Eternel par la 
bénédiction qui convient (birkat hahodaa). Ce sont les kabbalistes de Safed au 
XVIème siècle qui ont donné à cette cérémonie une nouvelle ampleur (comme ils 
l’ont fait pour le Nouvel an des arbres.) Cette bénédiction se récite une seule fois 
par an durant tout le mois de nissan.

Quand ?

De préférence, entre le Jeudi 26 mars 2020 
et le Vendredi 24 avril 2020

Quel type d’arbre et combien ?

Deux arbres fruitiers en fleur, au minimum.

Ou ?

De préférence en dehors de la ville, sinon dans une propriété ou un parc à 
l’intérieur de la ville. En récitant la prière, chacun prendra conscience que de 
la même manière que l’Eternel fait sortir les fruits de l’arbre, il a fait sortir nos 
pères d’Egypte ; et de la même manière que la qualité des fruits dépend du 
soin que nous apportons à leur entretien, de même nos vertus et nos bonnes 
actions dépendent de la qualité de nos intentions pour servir D.. 

Voici le texte de cette bénédiction : 

Baroukh ata ado-naï é-lo-hénou mélékh ha’olam chélo hissèr 
béolamo keloum, ouvara vo bériot tovot veilanot tovot léhanot 
bahèm béné adam. 

« Tu es source de bénédiction, Roi du monde, qui n’a rien fait 
manquer dans Son monde, et qui a créé de belles créatures et 
de beaux arbres pour que les hommes puissent en tirer profit. » 

Cette bénédiction sera suivie de la récitation du psaume 148, qui est la 
louange de la création adressée au Créateur du monde. 



26

PREPA� TIFS DE PESSA’H
Le Choulkhan Aroukh enseigne : « On se doit d’étudier les lois de Pessah, 30 
jours avant la fête, du fait de l’importance et de la complexité de ces lois. » Dans 
ce livret, nous nous contenterons de donner quelques repères pratiques. Le 
Grand Rabbin de Paris encourage les fidèles, hommes, femmes et enfants à 
approfondir la connaissance des ces lois, dont beaucoup ont des incidences 
pour la cacherouth en général, et afin d’éviter de transgresser les règles de 
Pessah par ignorance. Les rabbins, dans les synagogues, sont là pour guider 
les fidèles, sans oublier qu’il existe de bons ouvrages en français sur la question, 
mais comme dit notre tradition rien ne vaut un contact avec les érudits, « et que 
tes yeux voient tes maîtres!» 

C’est le Chabbat qui précède Pessah.  
Nos sages ont donné plusieurs raisons à ce titre de «Grand Chabbat», en voici 
quelques-unes : 

- Pour les miracles survenus ce jour à la génération qui allait sortir d’Egypte. 
- Afin de le différencier du 1er jour de Pessah appelé aussi Chabbat. 
- En référence à la disparition de Myriam survenue le 10 nissan. 
- En souvenir du passage du Jourdain à l’époque de Josué qui eut lieu le   
10 nissan. 
- En raison de la haftara du jour tirée du dernier prophète d’Israël, Malachie (III, 
4 à 24) qui se conclut par l’annonce du « grand jour » de l’Eternel. 
- Du fait que le rabbin de la Communauté fait en général un long sermon qui 
récapitule les lois de la fête, et appelle à une mise en condition spirituelle.

A propos de la Matsa
Il est interdit de consommer de la matsa (pain azyme) la veille de Pessah ; on 
peut toutefois consommer de la matsa achira (enrichie en sucre).

Le plateau du Seder
Du fait que la Torah a demandé de raconter à nos enfants et à nos petits-enfants 
comment l’Eternel nous a délivrés d’Egypte, les sages zal ont institué de placer 
un plateau sur la table afin de susciter la curiosité des petits. Ce plateau symbo-

  Premier Seder : Mercredi 8 avril 2020 

Chabbat Hagadol : Samedi 4 avril 2020
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-- 3 MATSOT ENTIÈRES, chémourot (surveillées avec 
plus de rigueur, depuis la moisson), fabriquées pour
la mitsva (lechem mitsva). C’est pour cela qu’il est souhaitable 
qu’elles soient faites à la main. La matsa  rappelle la sortie
précipitée d’Egypte. 

-- ZÉROA : L’os. Il évoque seulement l’agneau pascal, puisqu’il est interdit 
de pratiquer un sacrifice hors du Temple. On prend en général l’épaule mais 
ce n’est pas obligatoire, n’importe quel morceau de viande avec son os, même 
de volaille, peut convenir. 

-- BÉTSA : L’oeuf. Il rappelle le ‘haguiga sacrifice du jour de fête (yom 
tov). En choisissant un oeuf, les sages ont, en même temps, voulu évoquer 
la destruction du Temple et le deuil qui en suivit (l’oeuf étant un des aliments 
traditionnels du deuil). Il se trouve d’ailleurs que le jour de la semaine où tombe 
le premier jour de Pessah est le même où tombe le 9 Av, anniversaire de la 
destruction du temple de Jérusalem. 

-- MAROR : Les herbes amères, en général, de la romaine, endives ou 
raifort (attention de bien les laver et de vérifier qu’il n’y a plus d’insectes), nous 
rappellent la vie amère de nos ancêtres. 

--‘HAROSSÈT : De la racine ‘heress, «argile», cette compote 
symbolise le mortier. Sa composition dépend des différentes traditions culinaires 
des communautés, mais le plus souvent l’on trouve les fruits mentionnés dans le 
Cantique des cantiques (dattes, pommes, noix…). 

-- KARPASS : Un légume pour le premier trempage, en général du céleri 
ou du persil. 

-- ‘HAZERET : Il s’agit d’une salade comme le maror ; seule la ‘hazeret sert 
au korekh (sandwich de matsa et d’herbes amères).

-- L’eau salée, citronnée ou vinaigrée ne se trouve pas dans le plateau et 
rappelle les larmes des opprimés. 

-- Quatre coupes de vin ou jus de raisin, qui rappellent la libération 
par D. qui s’est effectuée en quatre étapes

lise à la fois notre oppression et notre libération. Voici les 
différents éléments : 
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Le Seder, qui veut dire « ordre », tourne autour de la consommation de mets 
ou de quatre coupes de vin. La bouche est le lieu par où passe l’aliment, et 
par où la parole s’exprime pour dire ce que cet aliment porte de symbolisme 
et de sens. 

Comme nos sages zal le soulignent par un jeu de mot signifiant: Pessah se 
décompose en Pé – Sa’h « La bouche raconte. » 

Telle fut la bénédiction transmise par Isaac à son fils Jacob : « La voix est la voix 
de Jacob. » La transmission orale prend toute sa valeur à la table du Séder, 
quand les générations se rencontrent pour redire la mémoire ancestrale. 

Mais attention, il ne s’agit pas seulement de commémorer, il s’agit aussi 
d’actualiser. Comme l’enseigne cet adage rabbinique : « Dans chaque 
génération, l’homme doit se considérer comme étant lui-même sorti d’Egypte.» 

La préparation, le récit, les chants, les commentaires, la manière de manger, 
tout doit contribuer à créer une atmosphère de fête et de joie de la mitsva, où 
les enfants auront la place d’honneur. 

C’est pourquoi il n’est pas faux de parler d’un Seder interactif dans la mesure 
où la Haggadah (Récit de la sortie d’Egypte) est conçue sous forme de 
questions-réponses. 

Début de la soirée : On ne peut pas commencer le Kiddouch avant la récitation 
de ârvit / mâariv et avant la nuit mais on ne traînera pas, ceci afin de permettre 
aux enfants de participer au Seder. On prendra soin de se reposer et faire 
dormir les enfants dans l’après-midi afin qu’ils soient attentifs pour la soirée. 

Sens généralLE SEDER



29

-- LECTURE DE LA HAGGADAH
Il faut dans la mesure du possible comprendre, raconter et expliquer la Haggadah. 
Une personne qui ne peut lire la Haggadah en hébreu peut la lire en français. Sur-
tout soyez vous-mêmes les acteurs de la soirée, n’utilisez pas de cassette, vidéo, 
de disque ou CD-ROM…du fait que nous sommes un jour de fête, l’utilisation de 
tous ces outils techniques est interdite.

-- LES QUATRE COUPES 
Chacun doit boire accoudé du côté gauche, (et non du côté droit pour ne pas 
avaler de travers), quatre coupes de vin ou jus de raisin, le verre de Kiddouch 
étant le premier. Chaque convive aura un verre qui doit contenir au minimum 8,6 
cl (ou mieux 15 cl). La position accoudée rappelle la situation des hommes libres 
qui, dans l’Antiquité, mangeaient sur des lits

-- LA MATSA   
Chacun doit manger accoudé 30g de Matsa. 

-- LE MAROR
On ne mange pas les herbes amères en position accoudée, car elles évoquent 
l’esclavage et non la liberté. 

-- LE REPAS
Après le récit, le repas qui sera l’occasion d’apprécier le travail de nos chères 
épouses. On gardera une petite place pour l’afikomane ! 

-- L’AFIKOMANE
A la fin du repas, on prendra 30 g de Matsa en souvenir de l’agneau pascal. 
On ne peut plus rien manger ou boire après l’afikomane, excepté les 2 derniers 
verres, ou de l’eau, à la rigueur un café.

-- LE VERRE D’ELIAHOU HANAVI 
Il y a une discussion dans le Talmud pour connaître le nombre de coupes à boire 
au Séder, est-ce 4 ou 5 ? On considère la cinquième coupe comme celle du 
prophète Elie qui sera l’annonciateur « du jour de l’Eternel grand et redoutable» 
(cf. Malachie III, 23.) 

-- FIN DU SÉDER 
Il est bon de finir le Séder avant Hatsot (01H52) et au moins d’avoir mangé l’afi-
komane avant cet horaire. Pour plus de détails sur le déroulement de la soirée, 
suivez les indications de votre Haggadah qui dans les éditions modernes expli-
cite convenablement et en français le déroulement de la soirée.  

On finira la soirée par des chants ou l’étude, jusqu’au sommeil. 
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GUIDE DU FIDÈLE 
POUR LA SYNAGOGUE

Mercredi 8 avril 2020 :         Jeûne des premiers-nés 

Début 05h33 Fin : 21h13 (pour celui qui n’a pas assisté à une seoudat mitsva). 
Allumage des bougies de Yom Tov : entre 19h10 et 20h14
A la synagogue, nous commençons l’office du soir de Pessah. Après la amida, 
nous chantons le Hallel complet avec la bénédiction qui est la grande louange 
à l’Eternel pour notre délivrance qui eut lieu la nuit. 
En dehors d’Israël, le Hallel complet est récité également la seconde nuit, soit 
le Jeudi 9 avril 2020. 

Cette année, le deuxième  jour deYom Tov tombe avant Chabbat (vendredi 
10 avril 2020) .
Nos Sages ont interdit de cuisiner pendant Yom Tov pour Chabbat, afin d’éviter 
de négliger la sainteté de Yom Tov.
Pour nous permettre de cuisiner, ils ont institué le « Erouv Tavchiline », de 
manière à bien exprimer que l’on a entamé les préparatifs de Chabbat bien 
avant Yom Tov. 
Ainsi, lorsqu’on cuisinera pendant Yom Tov, on ne fera que compléter ses 
préparations pour Chabbat. Ce n’est que par ce dispositif que l’on pourra 
cuisiner pendant Yom Tov pour Chabbat.

-- Quand préparer le Erouv Tavchiline ?

La veille de Yom Tov, soit le mercredi 8 avril avant l’allumage des bougies de 
Yom Tov. 

-- Comment faire le Erouv Tavchiline ?

On prend un mets (cuit, grillé ou bouilli) que l’on a l’habitude de manger avec 
de la Matsa , et une Matsa d’un poids d’au moins 27 grammes. Certains ont 
l’usage de prendre une Matsa  avec un œuf. On les rassemble dans la main 
droite puis on récite la bénédiction :« Baroukh Ata Ado-naï, Elo-hénou 
Mélèkh Haolam, Acher Kidéchanou Bémitsvotav Vétsivanou, Al Mitsvat 
Erouv »

puis on dit, si l’on comprend l’araméen :
« Bedeïn Erouva, Yéhé Charei Lana Lafouyé Oulbishoulé, Ouladlouké 
Et Ha Ner, Oulmaavad Kol Tsorkana Mi Yom Tov Lé Chabbat »
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si l’on ne comprend pas l’araméen, on dira en hébreu : «Bé Zé Ha Erouv 
Iyé Moutar Lanou Laafot Oulvashel Ouleadlik Et Ha Ner Vé Laassot Kol 
Tsorkénou Mi Yom Tov Lé Chabbat »

ou en français : « Par ce Erouv, il nous sera permis de cuisiner, de 
confectionner des pâtisseries, d’allumer les bougies, et de faire tout ce 
qui est nécessaire du Yom tov pour le Chabbat ».

Jeudi 9 avril 2020 :     Chaharit des fêtes

Hallel en entier, prière pour la rosée avant Moussaf et on commence à dire 
morid hatal (qui fait tomber la rosée) à la place de machiv haroua’h (qui fait 
souffler le vent). Allumage des bougies de Yom Tov à partir d’une flamme 
existante 21h20, Arvit et supputation du 1er jour de l’omer puis 2ème Seder.

Vendredi 10 avril 2020      Office de yom tov

A chaharit, on récite le Hallel complet. Allumage des bougies de Chabbat entre 
19h12 et 19h27 à partir d’une flamme existante (ne pas éteindre l’allumette, la 
poser doucement dans un récipient non inflammable).

Samedi 11 avril 2020      Chabbat Hol Hamoed 
A partir de ce premier jour de demi-fête, nous récitons le Hallel abrégé. Fin de 
chabbat : 21h27 suivi de la Havdala.

Du Samedi 11 avril au mardi 14 avril 2020

Office de hol hamoed avec sortie de la Torah, et ajouts des demi-fêtes

Mardi 14 avril 2020 au soir Office de Yom Tov
7ème jour de Pessah

Allumage des bougies de Yom Tov entre 19h17 et 20h23
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Mercredi 15 avril 2020 Office de Yom Tov 
Allumage des bougies 21h30 à partir d’une flamme existante (ne pas éteindre 
l’allumette, la poser doucement dans un récipient non inflammable).

Jeudi 16 avril 2020 Dernier jour de  Pessah - Yizkor

Le dernier jour on lit la haftara Isaïe X, 32 à XII, 6. Certaines communautés 
récitent le Yzkor en souvenir des disparus. Fin de la fête 21h35

Dans les communautés marocaines, on célèbre la Mimouna (nuit de la foi), à la 
sortie de la fête (après 21h35) en consommant la moufleta et en se souhaitant 
Tirbah Vetiss’ad (gagne et réussis). 

Certains relient la Mimouna au Isrou ‘Hag (lendemain de fête) ou à la disparition 
de Rabbi Maïmon, le père de Maimonide. 

TRES IMPORTANT

Il est formellement interdit de posséder, et à plus forte raison de 
consommer du ‘Hametz avant le jeudi 16 avril 2020 avant 21h35
Si vous avez vendu du ‘Hametz avant Pessah, laissez le temps au rabbin 
de le racheter, comptez une heure après la fête avant d’en profiter. 

-- CONCLUSION
Nous avons donné dans cet exposé succinct, une grande place à la halakha, 
aux pratiques, mais il est clair qu’il est obligatoire de donner une dimension 
spirituelle à chaque geste, car la lettre doit être liée à l’esprit et chaque détail 
halakhique est porteur d’une dimension spirituelle plus profonde qui fera l’objet 
de vos discussions lors du Seder.
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-- LE ‘HAMETS
Qu’est-ce que le ‘hamets ? On range sous cette appellation tout produit 
composé d’une des 5 espèces des céréales suivantes : blé, orge, avoine, 
épeautre, seigle, qui sous l’action de ferments, de la chaleur, ou de l’humidité 
subissent le processus de la FERMENTATION. Tout aliment, solide ou liquide, 
contenant un tant soit peu de `hamets est lui-même interdit.

-- L’INTERDICTION DU ‘HAMETS
La Torah interdit à Pessa’h :
    X de CONSOMMER du `hamets, même en infime quantité
    X de VOIR du ‘hamets nous appartenant ou d’en POSSÉDER,
    X de TIRER TOUT PROFIT du ‘hamets.

-- CONSÉQUENCES DE L’INTERDICTION DU `HAMETS
L’interdiction de consommer du ‘hamets pendant Pessa’h entraîne la 
nécessité d’utiliser pour Pessa’h une VAISSELLE SPÉCIALE ou de procéder 
à la CACHÉRISATION DES USTENSILES CACHÉRISABLES. L’interdiction 
de posséder et de voir du ‘hamets pendant Pessa’h entraîne l’obligation de 
le faire disparaître avant la fête.

-- POURIM À PESSAH
- Le nettoyage de Pessa’h

Il est nécessaire de commencer à s’occuper des prescriptions relatives 
à Pessa’h, un mois AVANT la fête. Aussi dès le lendemain de Pourim, on 
organisera le « grand nettoyage » de la maison pour se débarrasser du moindre 
résidu de `hamets. Ce nettoyage revêtira les aspects pratiques suivants :

• parquets frottés, rainures explorées
• tapis battus ou «aspirés»
• armoires rangées, vêtements brossés, poches retournées
• disparition, cette année, avant le 13 Nissan au soir (07 avril) de tout aliment 
ou produit qu’il est interdit de conserver pendant Pessa’h, et qu’on ne prévoit 
pas d’inclure dans la vente au non-juif.

PRESCRIPTIONS POUR LA FÊTE
Tous les horaires ne concernent que la région parisienne
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A L’APPROCHE DE PESSA’H

VENTE DU ‘HAMETS 
Si l’on n’est pas parvenu à épuiser tout le `hamets en sa possession 
avant Pessa’h, on peut recourir au procédé de la vente du `hamets 
à un non juif.
Cette transaction se pratique au moyen d’un contrat de vente, rédigé 
dans les formes légales prescrites par le Talmud, qui lui donnent 
un caractère réel. En général on remet, à cet effet, pleins pouvoirs 
au Rabbin qui agit au nom de tous ceux qui s’adressent à lui (voir 
formulaire à la fin du guide).
Les pouvoirs devront être remis au Beth Din de Paris au plus tard le 
mardi 07 avril avant 12h.

-- REMARQUE 
Si on passe Pessa’h dans un pays où la fête débute plus tôt qu’en 
France, il est recommandé de le signaler dans le pouvoir afin que le 
rabbin puisse effectuer la vente auparavant. De même, si on n’est 
pas en mesure d’effectuer la Bedika dans tous les lieux où se trouve 
entreposé le ‘hamets, il importe de demander dans le pouvoir que le 
rabbin effectue la vente avant l’heure de la Bedika. Mais on exclura 
alors de la location au minimum une pièce pour y accomplir la mitsva 
de Bedika.
Dans ces deux cas, il conviendra de cocher dans le pouvoir la case 
indiquée.

-- NOTA 
Le pouvoir peut être remis sans aucun inconvénient plusieurs 
semaines avant la prise d’effet de la vente et avant que le ‘hamets 
soit entreposé dans les locaux destinés à être loués. Ainsi, cette 
année, le ‘hamets pourra encore être entreposé dans les locaux à 
louer jusqu’au mercredi 08 avril à 10H45, alors même que le pouvoir 
aura été remis bien avant. À moins que vous ayez coché le pouvoir 
pour demander une  vente anticipée, auquel cas l’heure limite pour 
l’entrepôt du ‘hamets sera, cette année, mardi 07 avril à 16h.

Il est fortement déconseillé d’envoyer le pouvoir par la poste: 
le Beth Din décline toute responsabilité pour les pouvoirs qui 
lui seraient parvenus trop tard. (Chaque année, des pouvoirs 
arrivent trop tard!)

1
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LA BÉDIKAT ‘HAMETS OU RECHERCHE DU 
‘HAMETS
Elle a lieu cette année le 13 Nissan au soir, à la tombée de la nuit 
soit le 07 avril à partir de 21h11. La Bédika se pratique de la manière 
suivante :
• Allumer une bougie
• Réciter la bénédiction d’usage AL BIOUR ‘HAMETS (elle se trouve 
dans toutes les Hagadot de Pessa’h)
• Vérifier à l’aide de la bougie les recoins de chaque pièce en 
recherchant les éventuelles miettes de ‘hamets
• Pour ne pas revenir «bredouille» de cette recherche, on a l’usage, 
avant de commencer la Bédika de déposer dans chacune des 
pièces un ou deux morceaux de pain (en tout une dizaine) que l’on 
recherchera
• Ces morceaux de pain seront mis de côté dans une boite ou un 
chiffon pour être détruits le lendemain
• La recherche est conclue par la récitation de  KOL `HAMIRA, qui est 
une déclaration d’annulation (voir le texte dans la Hagada) .

  LE JEÛNE DES PREMIERS-NÉS
Lorsque la dixième plaie « Makat Békhorot » frappa les premiers-nés 
égyptiens, elle épargna les premiers-nés d’Israël. En témoignage de 
reconnaissance, les premiers-nés juifs jeûnent le jour du 14 Nissan 
(mercredi 08 avril de 5H33 à 21H13). Si le premier-né a moins de 
13 ans, son père jeûnera à sa place. L’usage est que les filles aînées 
ne jeûnent pas.

Dispense de jeûne : La participation effective à une Séoudat Mitsva 
(repas en l’honneur d’une cérémonie religieuse) dispense du jeûne. 
En règle générale, le Rabbin organise pour ce matin du 14 Nissan 
après l’office, un Siyoum Massekhta (achèvement public de l’étude 
d’un traité du Talmud). À l’issue de cette étude, les participants sont 
autorisés à rompre le jeûne.

L’INTERDICTION DE CONSOMMER DU ̀ HAMETS
Elle entre en vigueur le 14 Nissan au matin à la fin du premier tiers de 
la journée : cette année le mercredi 08 avril à 10H45.

2
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LA DESTRUCTION DU ‘HAMETS OU BIOUR 
‘HAMETS 
Elle a lieu, cette année, le 14 Nissan au matin (mercredi 08 avril) et 
doit être achevée cette année avant 12H04.
• De préférence,  brûler le ‘hamets jusqu’à ce qu’il devienne charbon
• Sinon l’émietter et le jeter au vent – ou l’émietter et le jeter à la mer 
ou dans un fleuve.
 
La « vaisselle ‘hamets », soigneusement nettoyée, doit être rangée 
dans un placard fermé.
Les produits contenant du ‘hamets impropre à la consommation 
(cirage, encaustique, colle, etc) peuvent être gardés et même utilisés 
pendant Pessa’h.

À partir de 12H04, tout `hamets devient inutilisable. Si l’on en trouvait 
chez soi, il faudrait le détruire.

LA VAISSELLE DE PESSA’H ET 
RÈGLES DE CACHÉRISATION 

IL EST D’USAGE D’EMPLOYER, DANS LA MESURE DU POSSIBLE, 
DURANT PESSA’H UNE VAISSELLE ET UNE BATTERIE DE CUISINE 
RÉSERVÉES EXCLUSIVEMENT À CETTE FÊTE.

Toutefois, en cas de nécessité, on peut rendre utilisables pour Pessa’h 
certains ustensiles dont on se sert toute l’année. Il existe deux procédés de 
cachérisation:
  
• Le « Liboun » action du feu 
• La « Hagala » action de l’eau bouillante 

-- LE « LIBOUN » 
Le Liboun se pratique en portant l’ustensile à cachériser au rouge, à l’aide d’un 
chalumeau ou de charbon de bois. La température à atteindre est telle que 
des étincelles en jaillissent en le frottant. Le Liboun s’applique obligatoirement

a) aux ustensiles qui ont absorbé du ‘Hamets sous l’action directe du feu : 
broches, grils, etc.
b) aux plaques, moules de pâtisserie, poêles et autres ustensiles utilisés à sec.

5
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-- LA « HAGALA » 
La Hagala s’applique aux ustensiles en métal, bois, pierre, matière plastique 
dure, duralex n’entrant pas dans la catégorie «Liboun».
LES USTENSILES EN TERRE, EN FAIENCE, EN PORCELAINE, EN 
ÉMAIL, ainsi que les poêles TÉFAL ne peuvent être cachérisés.

Règles à observer pour la Hagala : 
• L’ustensile à cachériser doit être nettoyé soigneusement puis inutilisé
pendant 24 heures.
• Faire bouillir de l’eau dans un ustensile Cacher pour Pessa’h et la
maintenir en ébullition.
• Plonger l’ustensile à cachériser dans cette eau (bien veiller à ce qu’elle
reste en ébullition même pendant l’immersion).
• Retirer l’ustensile à cachériser de l’eau, puis le rincer à l’eau froide.
Les récipients trop grands pour pouvoir être plongés dans un autre sont
remplis d’eau à ras bord, jusqu’à ébullition, puis on fait en sorte que cette
eau déborde.

 La Hagala ainsi que le Liboun devront se terminer impérativement le
mercredi 08 avril  2020 à 10H45.

COMMENT CACHÉRISER

--  L’ÉVIER 
a) S’il est en inox ou en résine de synthèse, ne pas l’utiliser à chaud pendant 
24 heures puis arroser d’eau bouillante et rincer à froid (Irouï).

b) S’il est en faïence émaillée, il n’est pas cachérisable. Pour pouvoir l’utiliser, 
il faut en recouvrir les parois après le Irouï.

--  LA CUISINIÈRE
a) à gaz
• Nettoyer les brûleurs, les laisser allumés à plein feu 1/2 heure au moins.
• Changer les grilles supportant les casseroles OU les cachériser par le 
Liboun (voir page 37) OU les recouvrir de grillage ou plaques métalliques. 

b) électrique
• Faire chauffer les plaques de cuisson pendant 1/2 heure à la température 
maximale.
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• Recouvrir de papier d’aluminium la surface confinée entre les plaques.
c) avec plaque de cuisson en vitrocéramique                                                                           
• Bien nettoyer la plaque, puis la faire chauffer pendant 1/2 heure à la 
température maximale.
• Recouvrir de papier d’aluminium toute la surface qui n’est pas directement 
superposée à la source de chaleur.

d) Avec plaque à induction. 
• Bien nettoyer.
• Attendre 24 heures.
• Arroser d’eau bouillante.

• Recouvrir la plaque avec une feuille multi cuisson ou (au moment de 
l’utilisation) un disque relais en aluminium et inox afin qu’il y ait toujours un 
écran entre la plaque et la casserole. NOTA : L’usage d’une plaque à induction 
le jour même de Yom Tov n’est possible qu’en maintenant la plaque allumée 
constamment au moyen d’un disque relais en aluminium et inox qui devra 
rester sur la plaque jusqu’à la fin de Yom Tov.

-- LE FOUR 
a) à gaz 
Porter les parois du four au rouge (chalumeau) et faire chauffer durant une 
heure à température maximale. Si les parois du four sont en ÉMAIL, le four 
n’est pas cachérisable.

b) électrique
Pyroliser le four. La catalyse ne constitue pas un procédé de cachérisation.

c) à micro-ondes (sans la fonction grill)
Bien nettoyer, attendre 24 heures, faire chauffer un ustensile adapté cacher 
lePessa’h rempli d’eau. Couvrir systématiquement chaque plat que l’on y 
introduit pendant Pessa’h.

-- LA PLAQUE DE CHABBAT 
Nettoyer la plaque, attendre 24 heures, laisser chauffer pendant 2 heures, 
recouvrir de papier d’aluminium. 

-- LE RÉFRIGERATEUR 
Il doit être bien nettoyé. Il n’est pas nécessaire de recourir à la cachérisation. 
Recouvrir les clayettes de papier aluminium. 
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-- LA TABLE 
a) de cuisine 
Bien nettoyer le bois ou le stratifié, arroser d’eau bouillante. Il est recommandé 
de recouvrir d’une toile cirée. 

b) de salle à manger 
Nettoyer méticuleusement. Recouvrir d’une nappe ou d’une toile cirée. 

-- LA COCOTTE MINUTE 
Dévisser les poignées. Bien nettoyer et faire la Hagala. Pour le couvercle, le 
changer ou consulter un rabbin. 

Les ustensiles qui ne sont pas d’une seule pièce (couteaux, casseroles à 
rivets, etc.) posent un problème de cachérisation, consulter un rabbin. 

-- LE LAVE-VAISSELLE 
Le processus de cachérisation des lave-vaisselle étant particulièrement 
complexe, il est recommandé de s’abstenir d’utiliser à Pessa’h ceux qui ont 
déjà servi durant l’année.

-- LES USTENSILES DE VERRE . 

Il existe deux usages:

a) Usage des Séfaradim
Laver les ustensiles de verre et les rincer

b) Usage des Achkénazim
Les verres à alcool ou utilisés à chaud ne sont pas cachérisables. Les autres 
seront cachérisés en les immergeant dans l’eau froide pendant 3 jours, l’eau 
étant renouvelée toutes les 24 heures.

Attention ! Si vous utilisez du papier d’aluminium (ou autre matière) 
pour couvrir des surfaces afin de pouvoir les utiliser pendant Pessa’h, 
veillez à ne pas les faire adhérer avec de la colle ou de l’eau.
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POINTS REPÈRES
Tous les horaires indiqués ci-après ne concernent 

que la Région parisienne

Remise du Pouvoir de VENTE DU `HAMETS 
Elle s’effectuera AVANT le 07 avril  à 12h00

BÉDIKAT `HAMETS (Recherche du `hamets) : 
Elle s’effectuera le 07 avril  à partir de 21H11

TAANIT BÉKHOROT (Jeûne des premiers-nés) 
Il a lieu le 08 avril  de 5H33 à 21H11

INTERDICTION DE CONSOMMER LE `HAMETS 
Elle prendra effet le 08 avril  à 10H45

BIOUR `HAMETS (Destruction du `hamets) 
Elle s’effectuera le 08 avril avant 12H04

HAGALA (Purification des ustensiles) 
Elle s’effectuera avant le 08 avril  à 10H45 (la fin de la 4e heure). 

SÉDER 
Il commence le 8 avril à partir de 21H11

JOURS DE FÊTE Les jours de fête (yom tov) tombent les 09, 10, 15 
et 16 avril 2020

TRÈS IMPORTANT 
Il faut attendre la FIN DE PESSA’H pour acheter et consommer 
à nouveau du ‘hamets.  C’est-à-dire le 16 avril à partir de 21h35
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-- Tous les aliments à base des cinq céréales suivantes : blé, orge, 
avoine, épeautre, seigle.
Exemple : 
- Farines, semoules - Céréales, flocons d’avoine, petits déjeuners
- Biscottes, matsot et farines de matsa non surveillées, biscuits, pâtisseries
- Bière, whisky, vodka, eau-de-vies et liqueurs non surveillées.
-- Tous les aliments de composition ‘Hamets ou préparés dans des 
récipients ayant contenu du ‘Hamets.
Exemple : Beurre, crème, crèmes glacées - Condiments, cornichons, vinaigres 
- Produits contenant du glucose : confiseries, confitures, compotes, miel 
(exceptés miels de la liste) - Sodas, jus de fruits, cidre – Conserves - Fruits 
séchés au four. Egalement, les aliments pour animaux, vaisselle en carton 
pour usage à chaud, dentifrices et cosmétiques (exceptés ceux de la liste). 
Eviter le contact des papiers essuie-tout (exceptés ceux de la liste) avec de la 
vaisselle ou des aliments.
-- Attention !
Le ‘Hamets ayant appartenu à un Juif et n’ayant pas été vendu pendant 
Pessah est interdit MÊME APRÈS PESSAH.

En conséquence, on ne se servira pas chez des commerçants juifs n’ayant pas 
procédé à la vente de leur Hamets jusqu’à renouvellement de leur stock (soit 
30 jours à compter de la fin de Pessah).

Les produits à base de Hamets (comme les pâtes, le couscous, les céréales, ...) 
pourront être achetés après Pessah dans les grandes (et moyennes*) surfaces 
suivantes : ALDI, AUCHAN (et My AUCHAN*, SIMPLY MARKET*, A2Pas*), 
CARREFOUR (et Carrefour City*, Carrefour Market*, Carrefour Express*), 
CORA (et supermarché Match*),   INTERMARCHÉ (et   supermarché Netto*, 
Intermarché Express*), LE MUTANT, Magasins LECLERC, LIDL, MÉTRO, 
PROMOCASH, TRANSGOURMET, Magasins U (et Super U*, U Express*) 
– à l’exclusion de toutes les enseignes du groupe CASINO (CDiscount, 
Casino, Géant, Leader Price, Monoprix, Naturalia, Franprix, Spar…), du 
groupe Marks&Spencer et de tout autre groupe.
*L’achat après Pessah de ‘Hamets à : My Auchan, Simply Market ou A2Pas ; 
Carrefour City, Carerfour Market ou Carrefour Express ; Netto ou Intermarché 
Express ; Match ; U Express ; n’est autorisé que si le magasin n’est pas 
franchisé (donc directement rattaché à la Centrale) et si le magasin est 
franchisé lorsque le propriétaire gérant du magasin est non-juif. Se renseigner.

PRODUITS NON AUTORISÉS
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CACHER POUR PESSA’H
CETTE LISTE N’EST VALABLE QUE POUR PESSAH 5780

Il est d’usage, chez les Achkénazim, de ne pas consommer à Pessah 
des végétaux qui présentent certaines similitudes avec les céréales, 
ou qui poussent au voisinage des céréales. Ce sont les Kitniot (K).

Exemple : riz, maïs, luzerne, millet, moutarde, lentilles, fèves, pois, 
cumin, soja, etc, ainsi que leurs extraits, tels que : huile, amidon, 
glucose, dextrose, etc. Quelques communautés de rite séfarade ont 
coutume également de ne pas consommer certains types de Kitniot.

Le rite ashkénaze proscrit également durant Pessah la consommation 
de Matsa Achira, c’est-à-dire de toute pâtisserie contenant de la farine 
(de blé) et du jus de fruit (vin, jus de raisin, jus d’orange, etc.). Dans 
la mesure où sont commercialisées, dans le circuit Cacher Lepessah, 
des pâtisseries et des confiseries qui contiennent Kitniot ou Matsa 
Achira, les fidèles de rite ashkénaze devront donc, avant tout achat, 
vérifier la composition du produit concerné.

Une précaution analogue est de rigueur pour prendre à Pessah 
un repas dans les restaurants et les hôtels placés sous contrôle 
rabbinique.

PRODUITS AUTORISÉS SANS SURVEILLANCE

En paquets fermés neufs, et de préférence achetés avant Pessah ; les marques 
signalées ont fait l’objet d’une enquête particulière. Les produits notés (K) sont 
considérés comme KITNIOT (voir remarque ci-dessus)

ALIMENTATION

-- BICARBONATE DE SOUDE -- 

COOPER (vendu en pharmacie ou parapharmacie)
A n’utiliser que pour des pâtisseries à base de fécule de pomme de terre-
certifiée Cacher Lepessah. (La levure chimique et le bicarbonate d’ammonium 
non-certifiés Cacher Lepessah sont interdits)

1
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-- CACAO -- 
Cacao pur non sucré
NESTLÉ DESSERT Cacao en poudre – brut non sucré, aussi étiqueté «100% 
Cacao» – vérifier la présence de -0824- au sein du numéro de lot.

-- CAFÉ --  
Café et café décaféiné en grains, moulu ou en capsules pour 
machines Nespresso
LEGAL : ainsi que toute Marque de Grande Surface portant le N° EMB 76351 
L’Espresso : Capsules plastiques de Pur Café  ; CARTE NOIRE : Capsules 
aluminium de Pur Café - Café en grains et café moulu
LAVAZZA : Capsules plastiques de Pur Café pour machines Lavazza BLUE 
et ESPRESSO POINT - Café en grains et café moulu
NESPRESSO : toutes les capsules non aromatisées des gammes Classic, 
Vertuo et Professional, y compris Decaffeinato (les gammes Variations, p. 
ex. Vanilla, Barista, Caramel, aromatisées, sont exclues). 

Café soluble et Café soluble décaféiné
NESCAFÉ : toutes spécialités ”Pur Café” fabriquées en France – identifiables 
par le code ° °°° 0814°° imprimé sur l’étiquette des flacons a u-dessous de 
la date limite d’utilisation - Sticks dosettes individuelles pur café 
soluble : autorisés sans distinction de code. 

-- EAUX MINÉRALES -- 
Eaux minérales naturelles et eaux de sources
Non aromatisées

Eaux minérales gazeuses
BADOIT non aromatisée (bouteilles verte et rouge) - PERRIER, uniquement : 
nature, non aromatisée 

-- EPICES ET HERBES AROMATIQUES -- 
Epices déshydratées
naturelles en grains : à trier avant Pessah (voir aussi 1), (K)

Herbes aromatiques surgelées nature (vérifier l ’absence d ’huile dans 
la composition)
DAREGAL toutes spécialités nature surgelées (en vente chez Métro 
et Promocash) – exceptés basilic ciselé, coriandre ciselée, persil ciselé 
et ail, aneth, coriandre et oignon surgelés – les oignons verts, la ciboule et 
la préparation ciboul’ail sont autorisés.

-- FRUITS -- 
Frais
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240, boulevard Voltaire - 75011 Paris 

Tél.: 01 43 70 90 68

L’équipe du Franprix casher 
vous souhaite

une très bonne fête de Pessa’h

(Voir conditions en magasin)

Surgelés
Entiers ou en morceaux (mais non en purées), sans sirop et sans additifs : 
de préférence n’utiliser que des fruits rouges (fraises, mûres, etc.) et non des 
fruits de couleurs claires (melons, etc. pouvant être traités aux antioxydants 
(acide ascorbique, …) interdits ou douteux pour Pessah).

-- FRUITS SECS -- 

 (Certaines communautés, principalement ashkénazes, s’abstiennent 
durant Pessah de fruits secs décortiqués)

A trier et nettoyer avant Pessah, uniquement :

Abricots entiers importés de Turquie, en emballages d’origine - 
cartonnettes portant nom/adresse en Turquie
Secs et plats (sans glucose dans la composition et ne portant pas la mention 
”moelleux”)

Amandes, (K) arachides, (K) graines de tournesol, noisettes, noix, 
pignons et pistaches
Crus non salés

(K) Arachides Grillées, uniquement en coques (ne pas mettre les 
coques en bouche)
MAÎTRE PRUNILLE ou DOMINO  (au rayon “fruits’’ ou ‘’aides culinaires”), 
également aux marques : CASINO, LEADER PRICE ou U (Magasins U) - 
contrôler le N° EMB uniquement 13117 E ou 47049B.

Dattes
En branches naturelles uniquement - non glucosées, p. ex. barquettes 1kg La 
Favorite, disponibles chez Carrefour et Intermarché. À l’exclusion des fruits 
sur bâtonnet en plastique. 

Pruneaux d’Agen (avec ou sans conservateurs) non aromatisés :
PRUNIDOR – BELLEFRANCE (G20) - REFLETS DE FRANCE (Pruneaux 
entiers chez Carrefour) -  Mmm!/PRODUIT DE TERROIR, AUCHAN POUCE 
(chez Auchan et Simply Market) : contrôler sur l’emballage la mention 
’’Fabriqué par Prunidor ’’ ou le N° EMB 24037

Raisins Malaga
TOUTES MARQUES : Contrôler l’absence d’huile d’enrobage dans la 
composition.
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-- HUILES -- 

Huiles certifiées Cacher Lepessah par le Beth Din de Paris
Le Beth Din a certifié des huiles Cacher LePessah et demande de leur 
donner la priorité :
•   Huile de Palme A.D.T. 
• Huiles Vierges Biologiques de 1ère Pression Philippe VIGEAN, 
uniquement : Noix, Noisette, Amande, Tournesol ou Tournesol Oléique de 
1ère pression à froid et (K) Colza - en vente dans les magasins Naturalia, 
Relais Vert, Botanic, Les Nouveaux Robinsons, Biocoop.

Huile d’olive vierge certifiée Cacher Lepessah
TERRA DELYSSA Huile d’Olive Tunisienne Vierge Extra : Supérieure ou BIO (à 
l’exclusion des huiles d’olive aromatisées) - en bouteilles verre (ou en bidon 
métallique de 3L), portant  les labels américains de cacherout Star-K et Star-
K-P (le P=Pessah est accessoire, toute la gamme étant Cacher Lepessah). La 
marque est vendue dans la majorité des grandes surfaces.

Dans les localités où il est difficile de se procurer de l’huile surveillée CACHER 
LEPESSAH, les huiles de marques suivantes sont tolérées :

(K) Huile de Colza
LESIEUR FLEUR de COLZA

Huile de Tournesol
LESIEUR CŒUR de TOURNESOL 

-- LAIT --  

Dans les localités où il est difficile de se procurer du lait surveillé Cacher 
LePessah, on pourra utiliser du lait nature sans aucun ajout : 

AGRILAIT (vendu principalement en Normandie ou Bretagne) - en bouteilles 
plastique de 1L ou en briques carton de 1L : écrémé, demi-écrémé, entier ou 
Bio (sans aucune addition). Les mêmes produits existent à certaines marques 
de grandes surfaces ou Sans Marque ; ils doivent alors porter le code sanitaire 
35.051.001
GRANDLAIT, GRANDLAIT Bio ou BIOLAIT de CANDIA, uniquement des 
usines identifiables par la lettre G ou M imprimée au jet d’encre après la date 
limite de consommation - en bouteilles plastique de 1L, 0,5L ou en briques 
carton de 1L : écrémé, demi-écrémé ou entier (sans aucune addition). Les 
mêmes produits existent à certaines marques de grandes surfaces ou Sans 
Marque ; ils doivent alors porter l’un des codes sanitaires CE suivants : 44-
025-01 ou 38-544-03, ainsi que la lettre G ou M marquée au jet d’encre après 
la date 
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LACTEL uniquement des usines identifiables par la lettre (suivie éventuellement 
de °chiffre ou de °lettre) : C°, M°, P°, V° ou W° imprimées au jet d’encre après la 
date limite de consommation - en bouteilles plastique de 1L, 0,5L ou en briques 
carton de 1L : écrémé, demi-écrémé, entier ou BIO (sans aucune addition). 
Les mêmes produits existent à certaines marques de grandes surfaces ou 
Sans Marque ; ils doivent alors porter l’un des codes sanitaires CE suivants : 
60.157.031 – 35.360.001 – 59.461.030 – 82.121.103 et  B/L263.1, ainsi que la 
lettre C°, M°, P°, V° ou W° marquée au jet d’encre après la date limite.

-- LÉGUMES -- 

Conserves de Maïs, Haricots Verts
(K) BONDUELLE : Maïs en Grains sous vide en boîtes de 150g, 285g ou 
1870g - et Haricots Verts Extra-fins Rangés, en boîtes de 400g ou 800g – 
portant comme code d’usine L suivi de 4 chiffres/ Espace/ suivi de 008 (=code 
usine)/ Espace/ suivi de 2 chiffres / suivi d’ heure:minutes= hh:mm / … imprimé 
au fond de la boîte après la date limite. Exemple : L 8 251 008 °° 22:06 …, L 
7 270 008 °° 18:26.
(K) GEANT VERT uniquement : Maïs Ultracroquant (sans sucre ajouté), Maïs 
doux en grains sous vide - (sans adjonction de petits pois ou poivrons). 

Surgelés Nature 
Les légumes surgelés pouvant être produits dans des usines où 
l’environnement n’est pas Cacher pour Pessah, nous ne conseillons que les 
marques et sélections suivantes ayant fait l’objet d’une enquête particulière :
• BONDUELLE,uniquement :
(K) Haricots Verts Nature: portant sur les sachets un N° de Lot de 
production L suivi de 7 ou 8 chiffres/ Espace/ suivi de 4 chiffres/ suivis de 17 
(=code usine)/ suivi de 61/ suivi d’ heure:minutes= hh:mm/ suivie de la date 
limite. A l’exclusion d’autres code-usines 01, 02, 49, ... d’usines Non cachères. 
Exemple : L °°°°°°° °°°° 17 61 22:46 04/2021
Champignons Nature (vendus également aux marques : ARGEL, PICARD, 
TOUPARGEL, THIRIET, U - contrôler le N° EMB 49125 C) 

• TOUTES MARQUES DE GRANDE SURFACE, portant sur le sachet la 
mention «Fabriqué en Belgique par PASFROST ou WESTFRO» : uniquement 
aubergines, carottes, céleri, choux (toutes variétés), courgettes, épinards, (K) 
flageolets, (K) haricots, (K) haricots beurre, navets, panais, poireaux, salsifis

-- MIEL -- 

NATURALIM/ FRANCE MIEL, Gammes de miels d’origine France
 (à l’exclusion de la mention “mélange de miels originaires et non originaires de 
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la CE” et de l’origine ‘’Espagne’’) des marques Les COMPAGNONS du MIEL, 
MIEL&MIELS, NOS ABEILLES et JURAMIEL, disponibles chez Monoprix et 
Intermarché notamment, et également sur e-boutique : toutes spécialités, à 
l’exclusion des miels de Sapin, de Châtaignier, de Montagne et de Forêt.

Certains de ces mêmes produits existent aux marques suivantes :
AUCHAN filière responsable (marque MMM !) : Miel d’acacia de Bourgogne, 
Miel de la Champagne, Miel de Gascogne, Miel du Languedoc Roussillon, Miel 
de lavande de Provence, Miel de Provence, Miel du Val-de-Saône, Miel de 
tilleul du Valois - contrôler le label «Origine France».
GAMM’VERT toutes spécialités, à l’exclusion des miels de Sapin, de 
Châtaignier, de Montagne et de Forêt - contrôler le numéro d’emballage EMB 
39439A.

-- POISSONS -- 

Frais

Surgelés entiers crus
Cf. Liste des poissons autorisés sur notre site www.consistoire.org

-- (K) RIZ -- 

Pour les Séfaradim qui ont la coutume de consommer du riz à Pessah, l’usage 
recommande de trier 3 fois le riz avant Pessah pour éliminer les brisures ou 
grains étrangers.

Riz nature
Toutes marques : rond et long non étuvé

Riz Long Grain étuvé sans aromates
UNCLE BEN’S

Riz aromatique naturel sans arôme
UNCLE BEN’S : Basmati, Parfumé
Remarque : les riz Étuvé, Basmati et Parfumé Uncle Ben’s, bénéficiant d’une 
élimination des grains étrangers, par tri optique, rend moins nécessaire le tri 
manuel avant Pessah

-- SEL -- 

TOUTES MARQUES : sel fin ou gros, iodés inclus (La Baleine, Cérébos, …) 
mais pas les substituts de sel, interdits
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-- SUBSTITUT DU SUCRE -- 

HERMESETAS Mini Sweeteners, HEMESETAS Original ou 
HEMESETAS Classic : uniquement comprimés, vendus en grandes surfaces - 
en Europe (excepté en France). 
SKUN SUC, SUN SUC uniquement comprimés vendus en pharmacie. (mais 
pas la spécialité Sun Suc, interdite).

-- SUCRE (à l’exclusion du sucre de canne) -- 

Cristallisé, en poudre, sucre blanc en morceaux (mais pas le sucre roux 
ni le sucre glace interdits)
TOUTES MARQUES : Pour les sucres en morceaux, préférer les marques 
SAINT LOUIS*, SOL*, ERSTEIN.

*Le sucre en morceaux de marque Saint Louis (morceaux longs, morceaux 
classiques, morceaux sécables, petits morceaux spécial café) portant sur les 
boîtes un N° de Lot L commençant par L438°°°°°° est certifié Cacher Lepessah 
par le Beth Din de Paris et donc recommandé. Il en est de même des marques 
suivantes : Sans Marque *(Sucre Morceaux N°4 de Carrefour), Chabrior ou Top 
Budget (Intermarché), SOL ou Le Bon Sucre (Métro), Leader Price (Franprix), 
Navarre (Lidl) portant impérativement un même numéro de Lot L438°°°°°° - ou 
indiquant sur la boîte ‘’Fabriqué par EMB 80685C‘’.

-- THÉ & INFUSIONS -- 

Thé nature, non aromatisé, en sachets uniquement
LIPTON : Yellow; thé vert pure nature en sachet pyramide
Thé nature en capsules pour machines Nespresso 
LIPTON : Thé Noir English Breakfast 

Thé ou Thé vert vierge en vrac nature, non aromatisé 
Toutes marques  mais de préférence d’origine “des Indes” ou “de Ceylan”

Infusions en sachets 
ÉLÉPHANT Ma Verveine, tilleul, verveine/menthe

Infusions en sachets 
ÉLÉPHANT Ma Verveine, tilleul, verveine/menthe 
ÉLÉPHANT Mon Infusion Bio Menthe Thym, Détox, Relax Camomille/
Tilleul/Feuilles d’Oranger, Verveine, Verveine Menthe
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PRODUITS MÉNAGERS

-- DÉGRAISSANTS, DÉTARTRANTS --
 

CIF Pistolet, uniquement Spray : Cuisine & Salle de Bain, Ultra Power 
Dégraissant.

Cristaux de soude, Eau de javel liquide non parfumée
TOUTES MARQUES

-- DÉTERGENTS -- 
Crèmes à récurer
CIF Crème Citron, Javel, Original

Nettoyants pour argenterie, métaux, bijoux et ustensiles ménagers
BÜHLER : Cuivre 150 ml, MULTIMÉDIASPRAY Nettoyant 75ml.
HAGERTY (Certifié pour Pâques  par le Beth Din de Paris - vendu souvent en 
droguerie ou bijouterie – également sur le site www.hagerty.world) : Silver Care 
- Silver & Multimetal Foam - Silver Bath Eco - Silver Bath Pro - Copper, Brass & 
Bronze Polish – Silver Polish - White Metal Polish - Crystal Clean -Multimedia 
Spray - Wood Care - Leather Care - Jewel Clean - Gold Clean - Silver Clean 
- Fashion Jewerely Clean

Nettoyants ménagers
AJAX Multi Surfaces : Frais, Fraîcheur Citron, Citron Vert, Eucalyptus AJAX 
Fête des Fleurs: Fleurs Rouges, Fleurs de Printemps, Fraîcheur d’Orchidée, 
Brise de Lilas – LA CROIX, uniquement : Gel avec Javel Ultra Dégraissant, 
Spray avec Javel Salle de Bains

Poudres récurantes
AJAX Bijavellisant et Poudre citron

Liquides vaisselle
PALMOLIVE : Vaisselle à l’Amande douce, Peaux sensibles, Dermo Douceur, 
Marseille Citron – PAIC : Citron, Citron Vert. PAIC EXCEL : Ultra Dégraissant, 
+ Expert Dégraissage

DIVERS
Cirage

Essuie-tout en ouate de pure cellulose
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OKAY- LOTUS :   J’essuie-tout !, Résist

Film plastique

Filtres à café
MELITTA

Gants de ménage
Non enduits de poudre

Lavage linge
Lessives en poudre et liquides. De préférence utiliser LE CHAT Paillettes de 
Savon Hypoallergénique

Nappes plastiques

Papier aluminium

Papier sulfurisé siliconé professionnel de cuisson en feuilles
SALAMANDRE en vente chez Métro

Serviettes de table
Indiquant dans la composition : ouate de pure cellulose (Par précaution, éviter 
néanmoins le contact direct avec la bouche).

Vaisselle et couverts en carton
Pour usage à froid uniquement

Vaisselle et couverts en plastique

PRODUITS D’HYGIÈNE 
& COSMÉTIQUES

-- BAINS DOUCHES -- 

DOVE uniquement : Nutrition Intense, Soin & Huile Surgras
DOVE BAIN DE BEAUTE : Original, Suprême Toucher Soie
LE PETIT MARSEILLAIS : Douche et Bain Crème Extra Doux : Abricot & 
Noisette, Fleur de Cerisier, Orange & Pamplemousse - Gel Douche Extra 
Doux : Abricot & Basilic, Framboise & Pivoine, Mandarine & Citron Vert, Miel 
de Lavande, Orange Bio & Pamplemousse, Pêche Blanche & Nectarine, Soin 
Marin - Douche Crème Extra Doux : Fleur d’Oranger, Framboise & Pivoine, 
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Jasmin, Lilas, Miel de Lavande, Soin Marin Ressourçant, Hydratation Intense 
Beurre de Karité & Acacia.
USHUAÏA : Gel Douche : Fruit de la Passion, Hydratant «Vitalise» à la Pulpe 
de Grenade – Douche : Bahia Macadamia, Bahia Acérola, Japon Sakura, 
Japon Thé Japonais, Hammam Douche à l’Huile d’Argan et à l’Huile de Rose.

-- DÉODORANTS SANS ALCOOL --

DOVE : (En spray 200ml ou 100ml compressé) : Beauty Finish, Cotton Soft, 
Invisible Dry, Nature Touch, Original, Pierre d’Alun et Beurre de Karité, Pure, 
Soft Feel - Billes : Cotton Soft, Crème Original Anti Transpirant, Invisible Dry, 
Pierre d’Alun et Beurre de Karité, Talc Touch. 
LA ROCHE POSAY : Stick Physiologique 24h, Tolériane Capteurs d’odeurs.
ROC KEOPS : Déodorant Bille Efficacité 48h, Déodorant Stick Efficacité 24h, 
Déodorant Sec Spray 24h (mais pas le vaporisateur)
VICHY : Déodorant Roll-On 48h : Peau Sensible, Anti-transpirant

 -- DISSOLVANT À ONGLES -- 
TOUTES MARQUES

-- GEL HYDROALCOOLIQUE --

PURESSENTIEL ANTIBACTERIEN : Gel hydro alcoolique (L’alcool présent 
dans la composition a été vérifié et est autorisé pour Pessah)

-- HYGIENE BEBE -- 

AVENE BÉBÉ, uniquement : Cold Cream Visage et corps – Gel Croûtes de lait
KLORANE BÉBÉ, uniquement : Pommade de Change Eryteal 3 en 1
MUSTELA, uniquement : Crème change 1-2-3 - Crème Nourrissant au Cold 
Cream - Eau Nettoyante sans Rinçage : visage et siège – Eau de Soin Musti 
parfumée - Eau Rafraichissante et Coiffante : corps et cheveux – Huile 
Massage – Lait Nourrissant au Cold Cream –  Poudre de Bain Adoucissant.
URIAGE, uniquement : 1er Change : Prévention et Soins des rougeurs du 
siège - 1ère Eau Nettoyante Visage et Corps – 1er Spray Nasal

-- LAQUES POUR CHEVEUX -- 
TOUTES MARQUES 

-- LINGETTES SANS ALCOOL & TALC NON-PARFUMÉ -- 
TOUTES MARQUES 
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-- LOTIONS, CRÈMES, HUILES -- 

AVENE : CLEANANCE Eau Micellaire – CICALFATE : Crème Réparatrice, 
Lotion Asséchante - COLD CREAM crème peaux sensibles et sèches, Pain 
Surgras - Crème Peaux Intolérantes : apaisante et protectrice - Eau Thermale 
Spray - ELUAGE Crème - Fluide Démaquillant 3 en 1 - Lotion Micellaire - Lotion 
Tonique douceur - Tolérance Extrême : Crème Texture Riche Peaux Sensibles, 
Emulsion Texture Légère, Masque, Lait Nettoyant Peau Hypersensible et 
Allergique - Trixera Nutrition : Baume Nutri-fluide, Lait Nutri-fluide.
DUCRAY : ICTYANE : Crème Douche Lavante visage et corps, Crème Lavante 
anti-dessèchement, Hydra Crème légère visage, Eau Micellaire Hydratante - 
ICTYANE HD Crème Emolliente pour peaux très sèches - KELUAL DS Crème 
apaisante : peaux irritées avec rougeurs –KELUAL Emulsion : croûtes de 
lait du nourrisson – KERACNYL Masque triple action – KERACNYL REPAIR 
Crème peau à tendance acnéique
LA ROCHE POSAY  : Cold Cream naturel – Eau Thermale Brumisateur - 
Eau Micellaire Ultra : peaux réactives, peaux sensibles - Lipikar douche 
crème concentrée anti-dessèchement - Lipikar Surgras : pain physiologique 
- KERIUM DS Shampooing : intensif antipelliculaire pellicules persistantes, 
gel antipelliculaire cuir chevelu gras - RESPECTISSIME Démaquillant yeux 
- TOLERIANE : Crème Soin protecteur apaisant, Fluide Dermo-Nettoyant 
visage et yeux, Riche Crème protectrice apaisante, Ultra Crème hydratante 
et apaisante, Ultra Fluide soin apaisant intense, Ultra Démaquillant visage et 
yeux – SEROZINC.
MIXA : Bio intensif Peaux sèches crème mains.
MORAZ : Baume Relaxant – Baume Réparateur – Baume à Lèvres - Crème 
Apaisante – Crème Mains – Crème Purifiante Herbatopic : Crème pour le 
Corps – Masque pour Cheveux abimés – Shampooing Apaisant Antipelliculaire 
- Shampooing Revitalisant pour Cheveux secs – Shampooing Régulateur pour 
Cheveux gras et normaux – Shampooing Anti-Poux - Après Shampooing - 
Soins des Ongles.
NEUTROGENA : Baume Corps réparation intense - Baume Mains crevasses 
et fissures - Crème Mains apaisante sans parfum formule norvégienne - Crème 
Mains hydratante concentrée formule norvégienne – Crème Mains hydratation 
et confort - Lait Corps Réparation Intense.  
NUXE : AQUABELLA Lotion Essence Révélatrice de Beauté - NUXE BODY 
: Gel Douche Fondant, Huile Minceur Cellulite Infiltrée - Huile Démaquillante 
Micellaire - HUILE PRODIGIEUSE : Florale, Huile Sèche Multi-Fonctions 
- HUILE PRODIGIEUSE OR : Huile sèche Multi-Fonctions - LE 32 
MONTORGUEIL Elixir Sublime Jeunesse - NUXELLENCE Zone Regard Soin 
Anti-Age Yeux Rechargeur Jeunesse et Perfection.
NUXE SUN : Huile Bronzante Visage et Corps : Faible Protection SPF 10, 
Haute Protection SPF 30.
VICHY : Brumisateur d’Eau Thermale - Ideal Body Oil - Pureté Thermale : 
Démaquillant apaisant Yeux - Démaquillant Intégral 3 en 1 : peau sensible - 
Solution Micellaire Démaquillante 3 en 1 ultra apaisante.
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-- MAQUILLAGE & SOINS VISAGE -- 
Yeux
BY TERRY : Crayons Khol Terrybly : N°1 à 15 - Mascara Terrybly : N°1 Black 
Parti-Pris - Ombre Blackstar : N°1 à 15.  

Lèvres
BY TERRY : Baume de Rose Nutri-Couleur : N°1 à 6 - Crayons Lèvres Terrybly 
: N°1 à 8

Teint
BY TERRY : Cellularose Brightening CC Lumi Serum : N°1 à 4 - Compact 
Expert Dual Powder : N°3 à 8, Glow Duo Expert Stick 1-2-3 - Hyaluronic Hydra 
Foundation SPF30 : de 100 N à 500 N, de 100 C à 500 C, de 100 W à 500 
W - Hyaluronic Hydra Powder – Hyaluronic Tinted Hydra Powder : N°1 et 2, 
N°100 à 600 - Light Expert Click Brush : N°1 à 15 - Terry Densiliss Blush : N°1 
à 3, N°5 et 6, Compact : N°1 à 8.

Soins
BY TERRY : Baume de Rose Le Gommage : Corps, Lèvres – Dual Exfoliation 
Scrub – Cellularose Liftessence Oil Elixir.

Rouges à lèvres
BY TERRY : HYALURONIC SHEER Nude N°1 à 5 - LIP-EXPERT Matte N°1 
à 13, 15 et 16 - LIP-EXPERT Shine N° 1 à 16 - ROUGE-EXPERT Click Stick 
N°1 à 30.

INNOXA : HYDRA COLOR : Abricot Sucré, Brun Rosé, Fushia, Lilas Givré, 
Rose Couture, Rose Emotion, Rose Miroir, Rouge Couture, Rouge Groseille, 
Rouge Rouge, Rouge Sienne, Terre Indien. 
Satiné : Abricot Sucré, Brun Rosé, Fushia, Lilas Givré, Rose Couture, Rose 
Emotion, Rose Miroir, Rouge Couture, Rouge Groseille, Rouge Rouge, Rouge 
Sienne, Terre Indienne. 

L’OREAL PARIS : COLOR RICHE : N°233 Boréal, N°236 Organza, N°285 Pink 
Fever, N°287 Sparkling Amethyst, N°297 Red Passion, N°303 Rose Tendre, 
N°430 Mon Jules, N°632 Greige Amoureux

-- PARFUMS ET EAUX DE TOILETTE -- 
L’alcool présent dans leur composition a été vérifié et est autorisé 

pour Pessah

CHRISTIAN DIOR : Toutes spécialités
GUERLAIN : Toutes spécialités
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-- PROTECTION DES LÈVRES -- 

AVENE : CICALFATE Baume Réparateur, Cold Cream Stick Lèvres, Stick 
Soins Lèvres sensibles
DERMOPHIL INDIEN : Réparateur apaisant Haute Tolérance – Soins Haute 
Tolérance - Haute Protection Solaire PS 50+ 
DUCRAY : ICTYANE Baume Lèvres pour lèvres gercées et abimées, Stick 
hydratant -  KELYANE Baume Lèvres pour lèvres gercées et abimées – 
KERACNYL Repair Baume Lèvres abimées.
LA ROCHE POSAY Stick : ANTHELIOS XL SFS 50+, CERALIP, NUTRITIC
MIXA : Soins des Lèvres : Multi-Confort Cold Cream, Anti-dessèchement
MORAZ : Baume à Lèvres
NEUTROGENA : Baume Lèvres réparation Intense, Baume Réparateur 
Lèvres et Narines en pot, Soins Lèvres Gerçures et craquelures
NUXE : Rêve de Miel : Baume Lèvres, Stick Lèvres Hydratant, Super Baume 
Réparateur au Miel
VICHY : Stick à Lèvres Haute Protection SPH 30 Idéal Soleil

-- SAVONS -- 
Savons Liquides
DOVE, Crème Lavante : Original Mains, Beurre de Karité et Vanille. 
LE CHAT, Action Antibactérienne, Douceur Pure à l’Hamamélis, Douceur 
Fruitée à la Pêche
LE PETIT MARSEILLAIS, Le Délicat

Savons solides non parfumés
TOUTES MARQUES

Savons solides parfumés
DOVE : Beauty Cream Bar, Gentle Exfoliating
LE CHAT : Huile d’Olive, Douceur Glycériné
LE PETIT MARSEILLAIS : Amande Douce, Chèvrefeuille
PALMOLIVE NATURALS : uniquement Original (vert)

 -- SHAMPOINGS & APRÈS SHAMPOINGS -- 

DOP Shampooing Très Doux : à la Pomme Verte, aux Œufs, aux Vitamines, 
Traitant Antipelliculaire
ELSÈVE, Shampooing Soin : Liss-Intense, Color-Vive, Réparateur Anti-casse.
GARNIER FRUCTIS, Shampooing : Hydra Pure Coconut Water, Fortifiant 2 en 
1, Fortifiant Antipelliculaire Mint Fresh, Force et Brillance Cheveux Normaux, 
2 en 1 Force et Brillance.
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GARNIER ULTRA-DOUX, Shampooing à l’Argile Douce et Cédrat Cheveux 
gras, à l’Huile d’Argan et Cranberry, 2 en 1 au Lait de Vanille et Papaye 
Cheveux Longs, Cheveux Colorés - Après Shampooing : Masque Nourrissant 
Réparateur à l’Huile d’Argan et Cranberry
HEAD & SHOULDERS Shampooing Apple Fresh, Classic, Classic 2 en 1, 
Menthol Fresh, Pour Homme
LE PETIT MARSEILLAIS, Shampooing Purifiant, Après-Shampooing Purifiant, 
Douceur Après-Shampooing Fraicheur Détox

-- SOINS BUCCODENTAIRES -- 
Bains de bouche (tolérés en l’absence de produit surveillé)
ELMEX solutions dentaires (ne pas avaler) : Protection Caries, Sensitive.

Dentifrice
Prendre uniquement une référence estampillée Cacher Lepessah

Fixatif pour dentier
COREGA : Poudre Ultra, Poudre Super.
POLIDENT : Crème fixative pour appareil dentaire : Fixation Forte, Maximum 
Contrôle, Original, Protection Gencives, Soin et Tolérance, Total Action.

-- VERNIS À ONGLES -- 
TOUTES MARQUES

LAITS & PRODUITS INFANTILES

De préférence NUTRILAC Cacher Lepessah ou BOUBALAIT 1er âge et 2e âge 
Cacher Lepessah. A défaut, les laits suivants sont tolérés durant Pessah (Pour 
ceux qui ne consomment pas de kitniot (K), utiliser une vaisselle réservée 
spécialement au bébé et qui sera nettoyée dans un évier séparé).
La présence d’huile de poisson, d’amidons, de maltodextrine ou polymères de 
glucose dans les laits infantiles et les produits ci-dessous mentionnés ne porte 
pas ici à conséquence.

(K)  Laits 1er âge
BABYBIO : Caprea 1, Optima 1, Primea 1
BLEDINA : Bledilait 1 (mini-biberon et poudre), Bledilait AR (de 0 à 12 mois), 
Bledilait Premium 1 (poudre), Les Récoltes Bio 1.
CELIA  : Célia 1, AR 1, Bio 1, Céliagest 1
FRANCE BEBE : France Bébé 1, Bio 1, Premium 1, Nébilia 1
GALLIA : Calisma (mini-biberon, bouteille ou poudre), Calisma Bio 1, Calisma 
Relais 1, Diargal, Expert AR1, Galliagest  Premium 1 (mini-biberon ou poudre), 
Pre-Gallia Etape 1, Etape 2 (mini-biberon),  Pre-Gallia ( poudre)
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GUIGOZ : Bio 1, Evolia 1, Expert AD, Guigozgest 1, Optipro 1, Pelargon 1
LEMIEL : Lemiel 1
MODILAC :Bio 1, Bio Expert 1, Doucea 1, Doucea Expert 1, Actigest Expert 1 
(ex-Oeba Expert 1), Expert Anti-Régurgitations 1
NESTLE : Nidal 1, Nidal Bébés Gourmands 1, Nidal Plus 1
NOVALAC : Novalac 1, Diarinova, Relia 1, Riz, S1
NUTRIBEN : Innova 1, AR1, Sans Lactose
PICOT : Picot 1, AR1, Bio 1, Picogest 1
PREMIBIO : Prémilait 1, Formule Epaissie 1

(K)  Laits 2e âge
BABYBIO : Caprea 2, Optima 2, Primea 2
BLEDINA : Bledilait 2 (poudre), Blédilait AR (0 à 12 mois), Bledilait Premium 
2, Les Récoltes Bio 2.
CELIA  : Célia 2, AR 2, Bio 2, Céliagest 2
FRANCE BEBE : France Bébé 2, Bio 2, Premium 2, Nébilia 2
GALLIA : Calisma 2 (bouteille ou poudre), Calisma Bio 2, Calisma Relais 2, 
Expert AR 2, Galliagest Premium 2
GUIGOZ : Bio 2, Evolia a2, Guigozgest 2, Optipro 2, Pelargon 2
LEMIEL : Lemiel 2
MODILAC :Bio 2, Bio Expert 2, Doucea 2, Doucea Expert 2, Actigest Expert 2 
(ex-Oeba Expert 2), Expert Anti-Regurgitations 2
NESTLE : Nidal 2, Nidal Bébés Gourmands 2, Nidal Plus 2
NOVALAC : Novalac 2 , Diarinova, Relia 2, Riz, S2
NUTRIBEN : Innova 2, AR 2 
PICOT : Picot 2, AR 2, Bio 2, Picogest 2
PREMIBIO : Prémilait 2, Formule Epaissie 2

(K)  Produits de régime - A n’utiliser que sur indication formelle du 
médecin et en cas d’affections graves
NUTRAMIGEN : LGG1, LGG2, Puramino (ex-AA)
PREGESTIMIL 
MANDORLE : 100% Végétal sans Gluten : de 10 mois à 3 ans (pour les 
nourrissons présentant une intolérance au lait)

Anti diarrhéique et épaississant biberon
En Pharmacie : (K) GUMILK– (K) MAGIC MIX 
En Epicerie : TIPIAK : Tapioca Express

MÉDICAMENTS
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En cas de maladie, seul le médecin est habilité à dire si le médicament prescrit 
peut être interrompu ou différé sans inconvénient pour le patient. Tous les 
traitements des maladies cardiovasculaires chroniques en comprimés, gélules 
et capsules peuvent être utilisés durant Pessa’h. Pour tous les médicaments 
qui ne figurent pas ci-dessous, l’avis du médecin sera respecté après 
consultation d’une autorité rabbinique. Toutes les gouttes nasales, auriculaires 
ou oculaires sont autorisées. Tous les suppositoires, ovules, anneaux vaginaux 
et formes injectables sont autorisés (Voir cependant les gouttes nasales 
recommandées dans le corps de la liste). Il en va de même des pommades et 
crèmes, pour toutes applications en dehors de la région buccale. Chaque fois 
qu’une spécialité pharmaceutique qui ne figure pas sur cette liste, existe sous 
l’une de ces formes, il sera toujours possible d’utiliser ce mode de traitement. 
Les produits notés K sont considérés KITNIOT (cf. remarque p 44). Tous les 
médicaments effervescents sont interdits pendant toute la période de 
Pessah.

ALLOPATHIE

Les solutés buvables destinés aux nourrissons et aux 
enfants sont indiqués en rouge et en italique

ALLERGIES – RHINITES
K AERIUS : comprimés uniquement
BILASKA : comprimés
CELESTENE 2 mg : comprimés dispersibles sécables
CETIRIZINE ARROW CONSEIL 10mg : comprimés
CETIRIZINE BIOGARAN 10 mg : comprimés
CETIRIZINE SANDOZ 10 mg : comprimés
K CLARITYNE : comprimés non effervescents uniquement
K CORTANCYL 1mg, 5 mg et 20 mg : comprimés
K DESLORATADINE ARROW 5 mg : comprimés
DESLORATADINE BIOGARAN 5 mg : comprimés
K DESLORATADINE MYLAN 5 mg : comprimés
K DESLORATADINE SANDOZ 5 mg : comprimés
K DESLORATADINE TEVA SANTE 5 mg : comprimés
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K DIMEGAN : comprimés 
K FEXOFENADINE BIOGARAN 120 et 180 mg : comprimés
K FEXOFENADINE MYLAN 120 et 180 mg : comprimés
INORIAL : comprimés
K KESTIN : comprimés
LEVOCETIRIZINE BIOGARAN 5 mg : comprimés
LEVOCETIRIZINE MYLAN 5 mg : comprimés
LEVOCETIRIZINE SANDOZ 5 mg : comprimés
LEVOCETIRIZINE TEVA 5 mg : comprimés
K LORATADINE ARROW 10 mg : comprimés
K LORATADINE BIOGARAN 10 mg : comprimés
K LORATADINE MYLAN 10 mg : comprimés
K LORATADINE SANDOZ 10 mg : comprimés
K LORATADINE TEVA 10 mg : comprimés
K PERIACTINE : comprimés uniquement
K POLARAMINE 2 mg : comprimés
K PRIMALAN : comprimés uniquement 
K TELFAST 120 et 180 mg : comprimés
K VIRLIX 10mg : comprimés 
XYZALL : comprimés
ZYRTEC 10mg : soluté buvable en gouttes
ZYRTECSET : comprimés

ANTIBIOTIQUES / ANTI-INFECTIEUX
K ALFATIL 250 mg : gélules uniquement
AMODEX-Gé-500 : gélules
AMOXICILLINE BIOGARAN 500 mg : gélules
AMOXICILLINE MYLAN PHARMA 500 mg : gélules
AMOXICILLINE RANBAXY 500 mg : gélules
AMOXICILLINE SANDOZ 500 mg : gélules
AMOXICILLINE TEVA 500 mg : gélules
AMOXICILLINE/ACIDE CLAVULANIQUE CRISTERS 500 mg/62,5 mg : 
comprimés 
AMOXICILLINE/ACIDE CLAVULANIQUE RANBAXY 500 mg/62,5 mg : 
comprimés
AMOXICILLINE/ACIDE CLAVULANIQUE TEVA
500 mg/62,5 mg : comprimés
K AUGMENTIN : 100 mg/12,5mg : poudre pour 
suspension  buvable : en flacon
K AUGMENTIN : poudre pour suspension buvable 
adulte1g/125mg : sachets
AUGMENTIN 500/62,5 mg : comprimés
K AZADOSE 600 mg : comprimés
K AZITHROMYCINE ARROW 250 mg : comprimés
K AZITHROMYCINE PFIZER 250 mg : comprimés
K AZITHROMYCINE RANBAXY 250 mg : comprimés
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K AZITHROMYCINE ZENTIVA 250 mg : comprimés
BACTRIM adulte : comprimés uniquement
BACTRIM FORTE : comprimés
CEFADROXIL BIOGARAN 500 mg : gélules
CEFADROXIL MYLAN 500 mg : gélules
CEFADROXIL MYLAN 1g : comprimés
CEFADROXIL SANDOZ 500 mg : gélules
K CIFLOX : comprimés
K CIPROFLOXACINE ARROW 250 ; 500 et 750 mg : comprimés
CIPROFLOXACINE BIOGARAN 250 et 500 mg : comprimés
K CIPROFLOXACINE SANDOZ 250 et 500 mg : comprimés
CIPROFLOXACINE TEVA 250 ; 500 mg et 750 mg : comprimés 
CIPROFLOXACINE ZENTIVA 250 ; 500 mg et 750 mg : comprimés
CLAMOXYL 1 g : comprimés dispersibles
CLAMOXYL 500 mg : gélules
CLAMOXYL125 mg/5 ml : poudre pour suspension buvable : en flacon
CLAMOXYL250 mg/5 ml : poudre pour suspension buvable : en flacon
CLAMOXYL500 mg/5 ml : poudre pour suspension buvable : en flacon
CLARITHROMYCINE BIOGARAN 250 et 500 mg : comprimés
CLARITHROMYCINE BIOGARAN 500 mg LM : comprimés
CLARITHROMYCINE  RANBAXY 250 et 500 mg: comprimés
CLARITHROMYCINE TEVA 250 et 500 mg: comprimés
CLARITHROMYCINE TEVA 500 mg LM : comprimés
DECALOGIFLOX : comprimés
DOXY 50 et 100 mg : comprimés
DOXYCYCLINE BIOGARAN 100 mg : comprimés
DOXYCYCLINE MYLAN 100 mg : comprimés
DOXYCYCLINE SANDOZ 100 mg : comprimés
DOXYCYCLINE TEVA 100 mg : comprimés
FUCIDINE : comprimés
GRANUDOXY Gé 100 mg : comprimés
IZILOX : comprimés
K MONOFLOCET : comprimés
MYNOCINE 100 mg : gélules
K OFLOCET : comprimés
K OFLOXACINE MYLAN 200 mg : comprimés
K OFLOXACINE TEVA 200 mg : comprimés
K OFLOXACINE ZENTIVA 200 mg : comprimés
ORACILLINE 1M UI : comprimés
ORBENINE 500 mg : gélules
ORELOX : comprimés
K OROKEN : comprimés
K ROVAMYCINE 1.5 MUI et 3 MUI : comprimés
SPANOR 100 mg : comprimés
TAVANIC : comprimés
K TETRALYSAL 150 mg : gélules

«Plus de 4000 
paniers distribués 
nécessitant votre 
aide financière au 

secours juif »
01 40 82 26 23
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TETRALYSAL 300 mg : gélules
K TOLEXINE  50 et 100 mg: gélules
VALACICLOVIR EG 500 mg : comprimés
VALACICLOVIR SANDOZ 500 mg : comprimés
K ZINNAT 125 et 250 mg: comprimés
K ZINNAT 125/5 ml : granulés pour suspension buvable en flacon – 
Enfants et nourissons
K ZITHROMAX 250 mg : comprimés

ANTI-DEPRESSEURS - PSYCHOSTIMULANTS
K ANAFRANIL 10 et 25 mg : comprimés
ANAFRANIL  75 mg : comprimés
CLOMIPRAMINE SANDOZ 10 et 25 mg : comprimés
EFFEXOR 37,5 et 75 mg LP : gélules
FLUOXETINE ARROW: gélules
K FLUOXETINE MYLAN: gélules
FLUOXETINE SANDOZ 20 mg : gélules uniquement
FLUOXETINE ZENTIVA : gélules
K LAROXYL 25 et 50 mg : comprimés uniquement
K MIANSERINE BIOGARAN 10; 30 et 60 mg : comprimés
K MIANSERINE SANDOZ 10; 30 et 60 mg : comprimés
K MIANSERINE TEVA 10; 30 et 60 mg : comprimés
K MIRTAZAPINE MYLAN 15 mg : comprimés
K MIRTAZAPINE SANDOZ 15 mg : comprimés
K MIRTAZAPINE TEVA 15 mg : comprimés
NOOTROPYL 800 mg : comprimés
K PROZAC : gélules uniquement
QUITAXON : comprimés
K SEROPRAM : comprimés
K SERTRALINE BIOGARAN 25 et 50 mg : gélules
K SERTRALINE MYLAN 25 et 50 mg : gélules
K SERTRALINE PFIZER  25 et 50 mg : gélules
K SERTRALINE TEVA  25 et 50 mg : gélules
VENLAFAXINE MYLAN 50 mg : comprimés
VENLAFAXINE MYLAN 37,5 et 75 mg : gélules LP
VENLAFAXINE SANDOZ 37,5 et 75 mg : gélules LP
K ZOLOFT 25 et 50 mg : comprimés

ANTIDIABETIQUES
AMAREL : comprimés
K DAONIL 5 mg : comprimés
K DIASTABOL : comprimés
K GALVUS : comprimés
K GLIBENCLAMIDE BIOGARAN : comprimés
K GLIBENCLAMIDE MYLAN : comprimés
GLIBENCLAMIDE SANDOZ : comprimés

« afin qu’aucune 
famille ne reste 
sur le bord de la 

route, soutenez les 
œuvres sociales du 

consistoire »
01 40 82 26 23
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K GLIBENCLAMIDE TEVA : comprimés
K GLIBENESE : comprimés
GLICLAZIDE MYLAN 80 mg: comprimés
GLICLAZIDE MYLAN 30 mg LM : comprimés
GLICLAZIDE MYLAN PHARMA 60 mg LM : comprimés
GLICLAZIDE SANDOZ 80 mg : comprimés
GLICLAZIDE SANDOZ 30 et 60 mg LM : comprimés
GLICLAZIDE TEVA 80 mg : comprimés
GLICLAZIDE TEVA 30 et 60 mg LM : comprimés
GLIMEPIRIDE ARROW : comprimés
GLIMEPIRIDE SANDOZ : comprimés
GLIMEPIRIDE TEVA SANTE: comprimés
GLIMEPIRIDE ZENTIVA comprimés
GLUCOPHAGE 500 ; 850 et 1000 mg : comprimés
K GLUCOR 50 et 100 mg : comprimés
GLUCOVANCE : comprimés
K HEMI-DAONIL : comprimés
JANUMET : comprimés
JANUVIA : comprimés
METFORMINE MYLAN PHARMA 500 ; 850 et 1000 mg : comprimés
 METFORMINE ARROW 500 ; 850 et 1000 mg : comprimés
METFORMINE SANDOZ 500 ; 850 et 1000 mg : comprimés
METFORMINE TEVA 500 ; 850 et 1000 mg : comprimés
K MINIDIAB : comprimés
ONGLYZA : comprimés
OZIDIA : comprimés à libération prolongée
VELMETIA : comprimés
XELEVIA : comprimés

ANTIEPILEPTIQUES
K DEPAKINE 200 et 500 mg : comprimés
DEPAKINE solution buvable mais pas le sirop
DEPAKINE CHRONO : comprimés
K EPITOMAX 15 ; 25 et 50 mg : gélules mais pas les comprimés
K GABAPENTINE BIOGARAN 100 ; 300 et 400 mg : gélules
GABAPENTINE MYLAN 600 et 800 mg : comprimés
K GABAPENTINE MYLAN 100 ; 300 et 400 mg : gélules
K GABAPENTINE SANDOZ 100 ; 300 et 400 mg : gélules
GABAPENTINE TEVA SANTE 600 et 800 mg : comprimés
K GABAPENTINE ZENTIVA 100; 300 et 400 mg : gélules
K NEURONTIN 100 ; 300 et 400 mg : gélules
K NEURONTIN 600 et 800 mg : comprimés
KEPPRA : comprimés
RIVOTRIL : comprimés
RIVOTRIL : solution buvable
SABRIL : comprimés et poudre pour suspension buvable en sachet 
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TEGRETOL 200 mg : comprimés
TEGRETOL LP 200 et LP 400 mg : comprimés
TOPIRAMATE MYLAN : comprimés
VALPROATE DE SODIUM ARROW LP 500 mg : comprimés
VALPROATE DE SODIUM ARROW 200 mg/ml : soluté buvable
VALPROATE DE SODIUM BIOGARAN LP 500 mg : comprimés
VALPROATE DE SODIUM MYLAN LP 500 mg : comprimés
VALPROATE DE SODIUM SANDOZ LP 500 mg : comprimés
VALPROATE DE SODIUM TEVA SANTE LP 500 mg : comprimés
ZEBINIX : comprimés

ANTIFONGIQUES
K AZADOSE : comprimés
K FLUCONAZOLE MYLAN : gélules
K FLUCONAZOLE SANDOZ : gélules
K FLUCONAZOLE TEVA : gélules
K FLUCONAZOLE ZENTIVA : gélules
K GRISEFULINE 250 : comprimés
GRISEFULINE 500 : comprimés
K ITRACONAZOLE SANDOZ 100mg : gélules
K ITRACONAZOLE TEVA 100mg : gélules
LAMISIL 250 mg : comprimés
NOXAFIL : comprimés
K SPORANOX 100 mg : gélules 
TERBINAFINE SANDOZ 250 mg : comprimés
TERBINAFINE TEVA 250 mg : comprimés
K TRIFLUCAN : gélules
K VORICONAZOLE MYLAN 50 et 200 mg : comprimés
K VORICONAZOLE TEVA 50 et 200 mg : comprimés

ANTI-GRIPPAL
K TAMIFLU : gélules

ANTIHELMINTHIQUES (Antiparasitaires digestifs)
K COMBANTRIN : comprimés
K FLUVERMAL : comprimés
FLUVERMAL : suspension buvable
K HELMINTOX 250 mg : comprimés

ANTI-INFLAMMATOIRES – RHUMATOLOGIE
ACIDE ALENDRONIQUE MYLAN : comprimés
ACIDE ALENDRONIQUE SANDOZ : comprimés
ACIDE ALENDRONIQUE TEVA SANTE : comprimés
ACIDE TIAPROFENIQUE ARROW 100 mg : comprimés
ACIDE TIAPROFENIQUE ZENTIVA 100 mg : comprimés
ACTONEL : comprimés
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ALLOPURINOL BIOGARAN 100 ; 200 et 300 mg : comprimés
K ALLOPURINOL MYLAN 100 ; 200 et 300 mg : comprimés
K ALLOPURINOL RANBAXY 100 ; 200 et 300 mg : comprimés
K ALLOPURINOL TEVA 100 ; 200 et 300 mg : comprimés
ANTADYS : comprimés
K ANTARENE : comprimés
K ANTARENE CODEINE 200 mg / 30 mg : comprimés
ANTARENE CODEINE 400 mg / 60 mg : comprimés
K ARAVA 10 et 20 mg : comprimés
ART 50 : gélules
K ARTHROCINE 100 et 200 mg : comprimés
K BREXIN 20 mg : comprimés non effervescents
BRUFEN 400 : comprimés
CARTREX : comprimés
CEBUTID LP 200 mg : gélules uniquement
CELECOXIB BIOGARAN 100 et 200 mg : gélules
CELECOXIB SANDOZ 100 et 200 mg : gélules
CELECOXIB TEVA 100 et 200 mg : gélules
COLCHICINE OPOCALCIUM : comprimés
K FELDENE 10 et 20 mg : gélules
FELDENE 20 mg : comprimés dispersibles
FLEBUXOSTAT ARROW 80 et 120 mg : comprimés
FLEBUXOSTAT MYLAN 80 et 120 mg : comprimés
FLEBUXOSTAT SANDOZ 80 et 120 mg : comprimés
FLEBUXOSTAT TEVA 80 et 120 mg : comprimés
FOSAMAX 70 mg : comprimés
K IBUPROFENE ALMUS 400 mg : comprimés
K IBUPROFENE ARROW CONSEIL 400 mg : comprimés 
K IBUPROFENE BIOGARAN CONSEIL 200 mg : comprimés
K IBUPROFENE BIOGARAN 400 mg : comprimés
K IBUPROFENE SANDOZ 400 mg : comprimés
K IBUPROFENE TEVA SANTE 400 mg : comprimés
INDOCID 25 mg : gélules
K KETOPROFENE ARROW LP 100 mg : comprimés
KETOPROFENE MYLAN LP 200 mg : comprimés
KETOPROFENE RANBAXY 50 mg : gélules
K KETOPROFENE RANBAXY LP 100 mg : comprimés
K KETOPROFENE SANDOZ LP 100 mg : comprimés
K KETOPROFENE TEVA LP 100 et LP 200mg : comprimés
K KETUM  100 mg : comprimés
K KETUM LP 200 mg : gélules
K LEFLUNOMIDE EG 10 et 20 mg : comprimés
K LEFLUNOMIDE MYLAN 10 et 20 mg : comprimés
MINALFENE : comprimés
NAPROSYNE 250 ; 500 et 1000 mg : comprimés
NAPROXENE SODIQUE TEVA 550 mg : comprimés
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K NIFLURIL : gélules
NUROFEN RHUME : comprimés
PENTASA 1 et 2 g : sachets
PENTASA 500 mg et 1g : comprimés
K PIROXICAM BIOGARAN 10 et 20 mg : comprimés dispersibles
K PIROXICAM MYLAN 10 mg : gélules
PIROXICAM MYLAN 20 mg : comprimés dispersibles
PIROXICAM PFIZER 10 mg : gélules
PIROXICAM PFIZER 20 mg : comprimés dispersibles
K PIROXICAM TEVA  20 mg : gélules
K PROFENID 100 mg : comprimés
PROFENID 50 mg : gélules
PROFENID LP 200 mg: comprimés
RISEDRONATE ARROW 35 mg : comprimés
RISEDRONATE ARROW 75 mg : comprimés
RISEDRONATE SANDOZ 35 mg : comprimés
K RISEDRONATE SANDOZ 75 mg : comprimés
K SURGAM 100 et 200 mg : comprimés
K THIOCOLCHICOSIDE ARROW : comprimés
THIOCOLCHICOSIDE MYLAN : comprimés
K THIOCOLCHICOSIDE SANDOZ : comprimés
K TILCOTIL : comprimés
K VOLTARENE 25 et 50 mg uniquement : comprimés
ZONDAR : gélules
K ZYLORIC 100 ; 200 et 300 mg : comprimés

ANTI-MIGRAINEUX
FROVATRIPTAN MYLAN 2,5 mg : comprimés
FROVATRIPTAN TEVA 2,5 mg : comprimés
IMIGRANE: comprimés et solution pour solution nasale
NARAMIG 2,5 mg : comprimés
NOCERTONE 60 mg : comprimés
RELPAX 20 mg : comprimés
K SANMIGRAN 0,5 mg : comprimés
TIGREAT : comprimés
ZOMIG 2,5 mg : comprimés

ANTIPARKINSONIEN
K LEPTICUR 10 mg : comprimés
K LEVODOPA CARBIDOPA TEVA 100/10 mg : comprimés
K LEVODOPA CARBIDOPA TEVA 250/25 mg : comprimés
LEVODOPA CARBIDOPA TEVA 100/25 mg LP : comprimés
LEVODOPA CARBIDOPA TEVA 200/50 mg LP : comprimés
K PARKINANE LP  2 et 5 mg : comprimés
K SINEMET : comprimés
SINEMET LP : comprimés



70

ASTHME
ASMELOR NOVOLIZER : poudre pour inhalation
ATROVENT inhalation en unidose pour nébuliseur : adultes et enfants
ATROVENT inhalation solution pour pulvérisation nasale 3% en flacon 
pulvérisateur
BEMEDREX EASYHALER 200 µg/dose : poudre pour inhalation
DUORESP SPIROMAX : poudre pour inhalation
K MONTELUKAST TEVA 10 mg : comprimés
PULMICORT Turbuhaler (uniquement) : poudre pour inhalation
RELVAR ELLIPTA : poudre pour inhalation
SALBUTAMOL ARROW : solution pour inhalation par nébuliseur
SALBUTAMOL TEVA : solution pour inhalation par nébuliseur
SERETIDE : suspension pour inhalation
SERETIDE DISKUS : poudre pour inhalation
SEREVENT : suspension pour inhalation
SEREVENT DISKUS 50 : poudre pour inhalation
SINGULAIR 10mg comprimés uniquement
K TEDRALAN : comprimés
THEOSTAT LP : comprimés
VENTOLINE : solution pour inhalation par nébuliseur
VENTOLINE : suspension pour inhalation
K ZADITEN LP 2 mg : comprimés uniquement

CARDIOLOGIE
K KARDEGIC : poudre pour suspension buvable. Sauf cas de force majeure, 
ne peut être consommé sous forme buvable. 
Par contre, il peut être remplacé par : 
RESITUNE comprimés ou par ASPIRINE PROTECT : comprimés
Sinon, demander à son pharmacien de le conditionner en gélule avant Pessah.

Et de même, sur avis médical exclusivement, le PLAVIX et ses génériques 
peuvent être remplacés par :
K CLOPIDOGREL TEVA 75 mg comprimés

CONSTIPATION (passagère)
K DULCOLAX : comprimés
CHLORUMAGENE : poudre pour suspension buvable
FRUCTINES AU PICOSULFATE : comprimés
HUILE DE PARAFFINE COOPER pure 
HUILE DE PARAFFINE GIFFRER pure 
HUILE DE PARAFFINE GILBERT pure 
MOVICOL : poudre pour solution buvable en sachet non aromatisé
NORMACOL : granulés et sachets
SPAGULAX MUCILAGE PUR : granulés et sachets
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CONTRACEPTIFS (en cas de contraception autorisée par la « Halakha» et 
sur prescription médicale )
K ADEPAL : comprimés
ANTIGONE : comprimés
K BELARA : comprimés
K BELARACONTINU : comprimés
K CARLIN : comprimés
K CERAZETTE : comprimés
K CLAREAL Gé : comprimés
K DAILY-Gé : comprimés
DESOGESTREL BIOGARAN : comprimés
K DESOGESTREL MYLAN : comprimés
K DESOGESTREL SANDOZ : comprimés
K DESOGESTREL ZENTIVA : comprimés
DESOGESTREL/ETHINYLESTRADIOL BIOGARAN: comprimés
DESOGESTREL/ETHINYLESTRADIOL MYLAN : comprimés
DESOGESTREL/ETHINYLESTRADIOL ZENTIVA : comprimés
K DESOPOP : comprimés
ELLAONE : comprimés
K EVANECIA : comprimés
K FEMI : comprimés
K GESTODENE / ETHINYLESTRADIOL BIOGARAN : comprimés
K GESTODENE / ETHINYLESTRADIOL MYLAN : comprimés
K GESTODENE / ETHINYLESTRADIOL TEVA : comprimés
K HARMONET : comprimés
K JASMINE : comprimés
K JASMINELLE CONTINU : comprimés
K JASMINELLE 0,02 mg/3 mg comprimés
K LEELOO Gé 0,1 mg/0,02 mg : comprimés
K LOVAVULO : 20µg/100µg : comprimés
K LUDEAL-Gé : comprimés
K MELIANE : comprimés
MELODIA : comprimés
MERCILON : comprimés
K MICROVAL : comprimés
K MINESSE 60 µg/15µg : comprimés
K MINIDRIL : comprimés
K MISOLFA : comprimés
K MINULET : comprimés
K NORLEVO : comprimés
K OEDIEN 2 mg/0,03 mg : comprimés
K OPTIDRIL 30µg/150µg : comprimés
K OPTILOVA 20µg/100µg : comprimés
K OPTIMIZETTE 75 µg : comprimés
K PACILIA : comprimés
K PERLEANE : comprimés

« grâce à votre aide 
financière, le consistoire 
laissera la porte ouverte 

à tout celui qui a faim  
pour qu’il puisse fêter 
dignement Pessah »

01 40 82 26 23
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K QLAIRA : comprimés
K TRIAFEMI : comprimés
K TRINORDIOL : comprimés
VARNOLINE : comprimés
K VARNOLINE CONTINU : comprimés
K YAZ : comprimés
ZOELY : comprimés

CORTISONE (et dérivés)
BETAMETHASONE ARROW 2 mg: comprimés
BETAMETHASONE BIOGARAN 2 mg: comprimés
BETAMETHASONE ZENTIVA 2 mg: comprimés
CELESTENE 2 mg : comprimés dispersibles sécables
DECTANCYL : comprimés
K HYDROCORTISONE ROUSSEL 10 mg : comprimés
K PREDNISONE ARROW 5 mg : comprimés 
K PREDNISONE BIOGARAN 5 mg : comprimés 
K PREDNISONE MYLAN 1 et 5 mg : comprimés 
K PREDNISONE SANDOZ  5 mg : comprimés 
K PREDNISONE ZENTIVA 1, 5 et 20 mg : comprimés

DIARRHEE (bénigne)
K IMODIUM : gélules uniquement
K IMODIUMCAPS 2 mg : gélules
K INTETRIX : gélules
K LOPERAMIDE ARROW 2 mg : gélules
K LOPERAMIDE BIOGARAN 2 mg : gélules
K LOPERAMIDE SANDOZ 2 mg : gélules
K LOPERAMIDE ZENTIVA 2 mg : gélules
K NIFUROXAZIDE TEVA 200 mg : gélules (remplace ERCEFURYL gélules)
K NIFUROXAZIDE TEVA CONSEIL 200 mg : gélules (remplace ERCEFURYL 
gélules)
K NIFUROXAZIDE ZENTIVA 200 mg : gélules (remplace ERCEFURYL 
gélules)
K PANFUREX-Gé : gélules

DOULEURS D’ESTOMAC - DIGESTION DIFFICILE - REGURGITATIONS
CARBOSYMAG : gélules
K CIMETIDINE MYLAN 200 et 400 mg : comprimés
K DICETEL 50 et 100 mg : comprimés
DIPENTUM 500 mg : comprimés uniquement
DUSPATALIN 200 mg : gélules
K ESOMEPRAZOLE RANBAXY 20 et 40 mg : comprimés gastrorésistants 
(remplace INEXIUM gélules)
K ESOMEPRAZOLE SANDOZ 20 mg : gélules gastro résistantes (remplace 
INEXIUM gélules)
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GAVISCON Adulte : suspension buvable en flacon 
GAVISCON Nourrisson : suspension buvable 
K KEAL 1g : comprimés
K LANZOPRAZOLE TEVA : comprimés
K LANZOR : comprimés 
METEOXANE : gélules
NEUTROSES : comprimés à croquer
K NIZAXID 150 mg : gélules
K PANTOPRAZOLE BIOGARAN 20 et 40 mg : comprimés (remplace 
INIPOMP cpr.) 
PENTASA  500 mg et 1g : comprimés
PENTASA 1 et 2g : sachets
K PINAVERIUM ARROW : comprimés
K PINAVERIUM MYLAN : comprimés
K PINAVERIUM SANDOZ : comprimés
K PINAVERIUM TEVA SANTE : comprimés
PHLOROGLUCINOL ARROW 80 mg : comprimés (remplace SPASFON cpr.)
PHLOROGLUCINOL BIOGARAN 80 mg : comprimés (remplace SPASFON 
cpr.)
PHLOROGLUCINOL MYLAN 80 mg : comprimés (remplace SPASFON cpr.)
PHLOROGLUCINOL TEVA 80 mg : comprimés (remplace SPASFON cpr.)
PHLOROGLUCINOL ZENTIVA 80 mg : comprimés (remplace SPASFON cpr.)
RANITIDINE BIOGARAN 150 et 300 mg : comprimés
SILIGAZ : capsules
TRIMEBUTINE ARROW Génériques 100 et 200 mg : comprimés
TRIMEBUTINE BIOGARAN 100 et 200 mg : comprimés
TRIMEBUTINE EG 100 et 200 mg : comprimés
TRIMEBUTINE SANDOZ 100 et 200 mg : comprimés
TRIMEBUTINE ZENTIVA 100 ET 200 mg : comprimés

FIEVRE - DOULEURS
K ALGISEDAL : comprimés
K ASPIRINE DU RHÔNE : comprimés à avaler mais pas à croquer
ASPRO 320 mg : comprimés non effervescents
ATEPADENE : gélules
K CLARADOL 500mg : comprimés
K CLARADOL CAFEINE 500mg : comprimés
CLARADOL CODEINE 500mg/20 mg : comprimés
CODOLIPRANE 400 mg/20 mg Adulte : comprimés
CODOLIPRANE 500 mg/30 mg Adulte : comprimés
CONTRAMAL 100 mg/ml : solution buvable
CONTRAMAL 50 mg : gélules
CONTRAMAL LP : comprimés
DAFALGAN 500 mg : gélules (peut remplacer le DOLIPRANE 500 mg cpr)
DAFALGAN 500 mg : comprimés non effervescents (remplace le DOLIPRANE 
500 mg cpr)
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DAFALGAN CODEINE : comprimés
K DOLIPRANE 1000mg uniquement : comprimés
EFFERALGAN 1g: comprimés
EFFERALGANMED 500 mg : comprimés (remplace le DOLIPRANE 500 mg cpr)
K GELUPRANE 500 mg : gélules (peut remplacer le DOLIPRANE 500 mg 
comprimés) 
K IBUPROFENE ARROW 400 mg : comprimés
K IBUPROFENE BIOGARAN 400 mg : comprimés
K IBUPROFENE SANDOZ 400 mg : comprimés
K IXPRIM : comprimés non effervescents
LAMALINE : gélules
K LINDILANE : comprimés
K PARACETAMOL ARROW 500 mg : comprimés (remplace le DOLIPRANE 
500 mg cpr)
K PARACETAMOL MYLAN 500 mg : comprimés (remplace le DOLIPRANE 
500 mg cpr)
K PARACETAMOL TEVA CONSEIL 500 mg : comprimés (remplace le 
DOLIPRANE 500 mg cpr)
K PARACETAMOL ZENTIVA CONSEIL  500 mg : comprimés (remplace le 
DOLIPRANE 500 mg cpr)
PRONTALGINE : comprimés
RELPAX : comprimés
TRAMADOL BIOGARAN LP 100 mg : comprimés
TRAMADOL BIOGARAN 50mg : gélules uniquement
TRAMADOL MYLAN 50 mg : gélules uniquement
TRAMADOLTEVA LP : comprimés
TRAMADOL/PARACETAMOL TEVA 37,5 mg/325 mg : comprimés

FORTIFIANTS, VITAMINES ET METABOLISME
CALTRATE 600 mg : comprimés
DIFFU-K : gélules
K FLUORURE DE CALCIUM CRINEX 0,25 mg : comprimés
FUMAFER : poudre
K FUMAFER : comprimés
GELUCYSTINE : gélules
K MAG 2 : comprimés uniquement
ZYMA D : solution buvable en goutte ou en ampoule

GOUTTES NASALES 
(à utiliser de préférence en raison de leur absence de hametz)
ATROVENT 0,03% solution nasale
ATURGYL 
LOMUSOL 4% : pulvérisateur nasal
PIVALONE : suspension pour pulvérisation nasale
PERNAZENE
RHINOTROPHYL
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GYNECOLOGIE - ENDOCRINOLOGIE
K ANDROCUR : comprimés
K CLIMENE : comprimés
K COLPRONE 5 : comprimés
K DANATROL : gélules
K DIVINA : comprimés
K DUOVA : comprimés
K DUPHASTON : comprimés
LUTENYL : comprimés
LUTERAN : comprimés (selon l’usage séfarade et, selon l’usage achkénaze 
qui observe la règle de ‘Hozer Venéor, seulement si le traitement ne peut pas 
être différé)
K MISOLFA : comprimés
K OEDIEN : comprimés
K OROMONE : comprimés
K PROGYNOVA : comprimés
PROVAMES : 1 et 2 mg : comprimés
K SURGESTONE : comprimés
K TRISEQUENS : comprimés
K UTROGESTAN : capsules

HYPOLIPIDEMIANTS
K ATORVASTATINE ALMUS 10 ; 20 ; 40 et 80mg : comprimés
ATORVASTATINE SANDOZ 10 ; 20 et 40 mg : comprimés
K ATORVASTATINE ZENTIVA 10 ; 20 ; 40 mg : comprimés
CRESTOR : comprimés
ELISOR : comprimés
EZETROL : comprimés
FEGENOR : gélules
K FENOFIBRATE ARROW 200 mg uniquement : gélules
FENOFIBRATE BIOGARAN 145 et 160 mg uniquement : comprimés
K FENOFIBRATE BIOGARAN 67 ;100 et 200 mg : gélules
FENOFIBRATE MYLAN  145 et 160 mg : comprimés
K FENOFIBRATE MYLAN  67 ; 100 et 200 mg : gélules
FENOFIBRATE SANDOZ 145 et 160 mg uniquement : comprimés
FLUVASTATINE CRISTERS LP 80 mg : comprimés
K FLUVASTATINE MYLAN 20 et 40 mg : gélules
K FLUVASTATINE SANDOZ 20 et 40 mg : gélules
FLUVASTATINE SANDOZ LP 80 mg : comprimés
LESCOL LP 80 mg : gélules
K LIPANOR : gélules
K LIPANTHYL  67 et 200 micronisé : gélules
PRAVASTATINE ARROW : comprimés
PRAVASTATINE MYLAN : comprimés
PRAVASTATINE SANDOZ : comprimés
PRAVASTATINE TEVA : comprimés
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ROSUVASTATINE ARROW 5 ;10 et 20 mg : comprimés
ROSUVASTATINE MYLAN 5 ;10 et 20 mg : comprimés
ROSUVASTATINE TEVA 5 ;10 et 20 mg : comprimés 
K SIMVASTATINE BIOGARAN : comprimés
 (remplace ZOCOR cpr.)
K SIMVASTATINE ZENTIVA : comprimés 
(remplace ZOCOR cpr.)

O.R.L.
ACTIFED ALLERGIQUE CETIRIZINE : comprimés 
uniquement
K ACTIFED RHUME : comprimés uniquement
K ACTIFED RHUME JOUR ET NUIT : comprimés
ACTIFED LP RHINITE ALLERGIQUE : comprimés
K HUMEX ALLERGIE CETERIZINE 10mg : 
comprimés
K HUMEX ALLERGIE LORATIDINE 10 mg : comprimés
K HUMEX RHUME : gélules et comprimés

SOMNIFERES
K HAVLANE : comprimés
K MOGADON : comprimés
NOCTAMIDE 1 et 2 mg : comprimés
STILNOX : comprimés
ZOLPIDEM BIOGARAN 10mg : comprimés
ZOLPIDEM RPG 10mg : comprimés
ZOLPIDEM SANDOZ 10mg : comprimés
ZOLPIDEM TEVA 10mg : comprimés
K ZOPICLONE ARROW 7,5 mg : comprimés
K ZOPICLONE MYLAN 7,5 mg : comprimés
K ZOPICLONE TEVA 7,5 mg : comprimés

TOUX - TROUBLES RESPIRATOIRES
AMBROXOL BIOGARAN CONSEIL : comprimés
AMBROXOL MYLAN : comprimés
AMBROXOL TEVA CONSEIL : comprimés
K BISOLVON 8 : comprimés
BRICANYL LP 5 mg : comprimés
BRICANYL 5mg/2mg : solution pour inhalation par nébuliseur
BRICANYL Turbuhaler : poudre pour inhalation buccale
CARBOCISTEINE EG LABO CONSEIL 2%  Enfants (à partir de 2 ans) : sirop
CARBOCISTEINE SANDOZ LABO CONSEIL 2%  
Enfants (à partir de 2 ans) : sirop
CARBOCISTEINE TEVA CONSEIL 2%  Enfants (à partir de 2 ans) : sirop
CARBOCISTEINE TEVA CONSEIL 5%  ADULTE : sirop
K DILATRANE LP : gélules
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« afin qu’aucune 
famille ne reste 
sur le bord de la 

route, soutenez les 
œuvres sociales du 

consistoire »
01 40 82 26 23

GUETHURAL 300 : comprimés
PADERYL : comprimés
PNEUMOREL 80 : comprimés
K SURBRONC EXPECTORANT AMBROSOL : comprimés uniquement
K TUSSIPAX : comprimés

TRANQUILLISANTS – SEDATIFS 
K ALPRAZOLAM MYLAN: comprimés
K ALPRAZOLAM SANDOZ : comprimés
ALPRAZOLAM TEVA: comprimés 
ATARAX 25 mg : comprimés
BROMAZEPAM ARROW 6 mg : comprimés
BROMAZEPAM BIOGARAN 6 mg : comprimés
BROMAZEPAM SANDOZ 6 mg : comprimés
BROMAZEPAM TEVA 6 mg : comprimés
DOGMATIL 50 mg : gélules
DOGMATIL 200 mg : comprimés
DOXYLAMINE BIOGARAN CONSEIL 15 mg : comprimés
DOXYLAMINE MYLAN CONSEIL 15 mg : comprimés
DOXYLAMINE SANDOZ CONSEIL 15 mg : comprimés
DOXYLAMINE TEVA CONSEIL 15 mg : comprimés
K HALDOL 1 et 5 mg: comprimés uniquement
HYDROXYZINE BIOGARAN : 25 mg : comprimés
HYDROXYZINE MYLAN : 25 mg : comprimés
HYDROXYZINE SANDOZ : 25 mg : comprimés
HYDROXYZINE TEVA : 25 mg : comprimés
LEXOMIL : comprimés.
K LYSANXIA : comprimés uniquement.
K SERESTA : comprimés.
STRESAM : comprimés.
STILNOX : comprimés
K SULPIRIDE MYLAN 50 mg : gélules
K SULPIRIDE MYLAN 200 mg : comprimés
SULPIRIDE SANDOZ 50 mg : gélules
SULPIRIDE TEVA 50 mg : gélules
K SULPIRIDE TEVA 200 mg : comprimés
SULPIRIDE ZENTIVA 50 mg : gélules
TEMESTA : comprimés
TRANXENE 5 ; 10 et 20 mg : gélules 
URBANYL 5 mg : gélules
K URBANYL 10 et 20 mg : comprimés
K VALIUM : comprimés uniquement
K VERATRAN : comprimés
K XANAX 0, 25 ; 0,5 et 1 mg : comprimés
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TROUBLES CIRCULATOIRES
DAFLON 500 : comprimés uniquement
DAFLON 1000 : comprimés
DIO 300 mg : comprimés
DIO 600 mg : comprimés dispersibles
DIOSMINE BIOGARAN 300 et 600 mg: comprimés
DIOSMINE TEVA CONSEIL 300 et 600 mg: 
comprimés
ESBERIVEN FORT : comprimés
K ETIOVEN : comprimés
GINKOR FORT : gélules

TROUBLES LEGERS DU RYTHME CARDIAQUE
HEPTAMINOL H2 PHARMA 30,5% : soluté buvable 

UROLOGIE
K ALDACTAZINE : comprimés
K ALDACTONE : comprimés
K CHIBRO-PROSCAR : comprimés
DITROPAN : comprimés
FUROSEMIDE BIOGARAN : comprimés
FUROSEMIDE MYLAN : comprimés
FUROSEMIDE SANDOZ : comprimés
FUROSEMIDE TEVA : comprimés
FLUDEX LP 1,5 mg : comprimés
K FLUDEX 2,5 mg : comprimés
K ISOBAR : comprimés
K LASILIX 40mg : comprimés
K LASILIX FAIBLE : comprimés
K LASILIX RETARD : gélules
K LASILIX SPECIAL : comprimés
LOGIFLOX : comprimés
K LOGIRENE : comprimés
MECIR LP : comprimés 
K MODAMIDE : comprimés
K MODURETIC : comprimés
PERMIXON 160 mg : gélules
PRESTOLE : gélules
K SOLIFENACINE MYLAN 5 et 10 mg : comprimés
K SOLIFENACINE SANDOZ 5 ET 10 mg : comprimés
K SOLIFENACINE ZENTIVA 5 ET 10 mg : comprimés
TAMSULOSINE MYLAN LP 0,4 mg : comprimés
TAMSULOSINE SANDOZ LP 0,4 mg : comprimés
TAMSULOSINE TEVA LP 0,4 mg : comprimés
K UNIFLOX : comprimés
XATRAL 2,5 mg uniquement : comprimés

«  avec le Secours 
Juif il est de notre 

devoir de libérer nos 
frères du joug de la 
misère et du besoin 

financier »
01 40 82 26 23
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USAGE EXTERNE, DIVERS
BETADINE DERMIQUE 10% : solution 
DAKIN : solution 
DERMACIDE : Solution moussante
EAU OXYGENEE GIBERT
EAU OXYGENEE GIFFRER
EOSINE aqueuse (mais non alcoolique) GILBERT
EOSINE aqueuse (mais non alcoolique) GIFFRER
ETHER GIFFRER
Solution MILTON : biberons
STERLANE

VERTIGES
K ACETYLLEUCINE 500 mg BIOGARAN : comprimés (remplace TANGANIL 
500 mg cpr.)
K ACETYLLEUCINE 500 mg MYLAN : comprimés (remplace TANGANIL 500 
mg cpr.)
K ACETYLLEUCINE 500 mg TEVA : comprimés (remplace TANGANIL 500 
mg cpr.)
K ACETYLLEUCINE 500 mg ZENTIVA: comprimés (remplace TANGANIL 500 
mg cpr.)
K EXTOVYL : gélules
LECTIL : comprimés
NOOTROPYL : comprimés

VOMISSEMENTS
K AGYRAX: comprimés 
APREPITANT ARROW: gélules
APREPITANT TEVA : gélules
K DOMPERIDONE ARROW : comprimés
K DOMPERIDONE SANDOZ : comprimés
K DOMPERIDONE TEVA : comprimés
EMEND 80 et 125 mg : gélules
K MERCALM : comprimés
K METOCLOPRAMIDE MYLAN : comprimés
K METOCLOPRAMIDE SANDOZ : comprimés
K MOTILIUM : comprimés uniquement
K NAUTAMINE : comprimés
K PRIMPERAN 10 mg : comprimés
K ZOPHREN : comprimés uniquement

« grâce à votre aide 
financière, le consistoire 
laissera la porte ouverte 

à tout celui qui a faim  
pour qu’il puisse fêter 
dignement Pessah »

01 40 82 26 23
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HOMEOPATHIE
LABORATOIRE BOIRON uniquement : tous les granules et les doses 
(conditionnés en tube) sont autorisés pendant Pessah à l’exception des 
références homéopathiques suivantes dont le principe actif est hametz :
Avena Sativa - Avena Sativa Germinata - Triticum Vulgare – Triticum 
Germinatum- Hordeum Vulgare - Hordeum Germinatum - Secale Cereale.

Les Formes Liquides (Teintures Mères, Préparations Magistrales, etc…) et 
poudres ne sont pas autorisées pendant Pessah.

Les spécialités homéopathiques autorisées pour Pessah sont : 
COCCULINE (mal des transports); CORYZALIA (rhume); DIARALIA (diarrhées) 
; DROSETUX (toux), GASTROCYNESINE (troubles digestifs) ; HOMEOGENE 
9 (maux de gorges) ; HOMEOGENE 46 (troubles du sommeil) ; HOMEOVOX 
(enrouement); OSTEOCYNESINE (décalcification);  RHINALLERGY ( rhinite 
allergique) ; SEDATIF PC (anxiété)
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K ACETYLLEUCINE 500 mg BIOGARAN : 
comprimés (remplace TANGANIL 500 mg 
cpr.)
K ACETYLLEUCINE 500 mg MYLAN : com-
primés (remplace TANGANIL 500 mg cpr.)
K ACETYLLEUCINE 500 mg TEVA : compri-
més (remplace TANGANIL 500 mg cpr.)
K ACETYLLEUCINE 500 mg ZENTIVA : com-
primés (remplace TANGANIL 500 mg cpr.)
ACIDE ALENDRONIQUE MYLAN : compri-
més
ACIDE ALENDRONIQUE SANDOZ : compri-
més
ACIDE ALENDRONIQUE TEVA SANTE : 
comprimés
ACIDE TIAPROFENIQUE ARROW 100 mg : 
comprimés
ACIDE TIAPROFENIQUE ZENTIVA 100 mg : 
comprimés
ACTIFED ALLERGIQUE CETIRIZINE : com-
primés uniquement
ACTIFED LP RHINITE ALLERGIQUE : com-
primés
K ACTIFED RHUME : comprimés uniquement
K ACTIFED RHUME JOUR ET NUIT : com-
primés
ACTONEL : comprimés
K ADEPAL : comprimés
K AERIUS : comprimés uniquement
K AGYRAX : comprimés
K ALDACTAZINE : comprimés

K ALDACTONE : comprimés
K  ALFATIL 250 mg : gélules uniquement
K ALGISEDAL : comprimés
ALLOPURINOL BIOGARAN 100 ; 200 et 300 
mg : comprimés
K ALLOPURINOL MYLAN 100 ; 200 et 300 mg 
: comprimés
K  ALLOPURINOL RANBAXY 100 ; 200 et 300 
mg : comprimés
K ALLOPURINOL TEVA 100 ; 200 et 300 mg 
: comprimés
K  ALPRAZOLAM MYLAN : comprimés
K ALPRAZOLAM SANDOZ : comprimés
ALPRAZOLAM TEVA : comprimés
AMAREL : comprimés
AMBROXOL BIOGARAN CONSEIL : compri-
més
AMBROXOL MYLAN : comprimés
AMBROXOL TEVA CONSEIL : comprimés
AMODEX-Gé-500 : gélules
AMOXICILLINE BIOGARAN 500 mg : gélules
AMOXICILLINE MYLAN PHARMA 500 mg : 
gélules
AMOXICILLINE RANBAXY 500 mg : gélules
AMOXICILLINE SANDOZ 500 mg : gélules
AMOXICILLINE TEVA 500 mg : gélules
AMOXICILLINE/ACIDE CLAVULANIQUE 
CRISTERS 500 mg/62,5 mg : comprimés 
AMOXICILLINE/ACIDE CLAVULANIQUE 
RANBAXY 500 mg/62,5 mg : comprimés
AMOXICILLINE/ACIDE CLAVULANIQUE 
TEVA 500 mg/62,5 mg : comprimés

INDEX DES MÉDICAMENTS 
AUTORISÉS À PESSA’H
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ANAFRANIL  75 mg : comprimés
K ANAFRANIL 10 et 25 mg : comprimés
K ANDROCUR : comprimés
ANTADYS : comprimés
K ANTARENE : comprimés
K ANTARENE CODEINE 200 mg / 30 mg : 
comprimés
K ANTARENE CODEINE 400 mg / 60 mg : 
comprimés
ANTIGONE : comprimés
APREPITANT ARROW: gélules
APREPITANT TEVA : gélules
K ARAVA 10 et 20 mg : comprimés
ART 50 : gélules
K ARTHROCINE 100 et 200 mg : comprimés
ASMELOR NOVOLIZER : poudre pour inha-
lation
K ASPIRINE DU RHÔNE : comprimés à ava-
ler mais pas à croquer
ASPRO 320 mg : comprimés non efferves-
cents
ATARAX 25 mg : comprimés
ATEPADENE : gélules
K ATORVASTATINE ALMUS 10 ; 20 ; 40 et 
80mg : comprimés
ATORVASTATINE SANDOZ 10 ; 20 ; 40 et 80 
mg : comprimés
K ATORVASTATINE ZENTIVA 10 ; 20 ; 40 mg 
: comprimés
ATROVENT 0,03% solution nasale
ATROVENT inhalation en unidose pour nébu-
liseur : adultes et enfants
ATROVENT inhalation solution pour pulvéri-
sation nasale 3% en flacon pulvérisateur
ATURGYL 
KAUGMENTIN : 100 mg/12,5mg : poudre 
pour suspension buvable : en flacon
K AUGMENTIN : poudre pour suspension bu-
vable adulte1g/125mg : sachets
AUGMENTIN 500/62,5 mg : comprimés
K AZADOSE : comprimés
K AZADOSE 600 mg : comprimés
K AZITHROMYCINE ARROW 250 mg : com-
primés
K AZITHROMYCINE PFIZER 250 mg : com-
primés

K AZITHROMYCINE RANBAXY 250 mg : com-
primés
K AZITHROMYCINE ZENTIVA 250 mg : com-
primés
BACTRIM adulte : comprimés uniquement
BACTRIM FORTE : comprimés
K  BELARA : comprimés
K BELARACONTINU : comprimés
BEMEDREX EASYHALER 200 µg/dose : 
poudre pour inhalation
BETADINE DERMIQUE 10% : solution 
BETAMETHASONE ARROW 2 mg: comprimés
BETAMETHASONE BIOGARAN 2 mg: com-
primés
BETAMETHASONE ZENTIVA 2 mg: compri-
més
BILASKA : comprimés
K BISOLVON 8 : comprimés
K BREXIN 20 mg : comprimés non efferves-
cents
BRICANYL 5mg/2mg : solution pour inhalation 
par nébuliseur
BRICANYL LP 5 mg : comprimés
BRICANYL Turbuhaler : poudre pour inhalation 
buccale
BROMAZEPAM ARROW 6 mg : comprimés
BROMAZEPAM BIOGARAN 6 mg : comprimés
BROMAZEPAM SANDOZ 6 mg : comprimés
BROMAZEPAM TEVA 6 mg : comprimés
BRUFEN 400 : comprimés
CALTRATE 600 mg : comprimés
CARBOCISTEINE EG LABO CONSEIL 2% 
Enfants (à partir de 2 ans) : sirop
CARBOCISTEINE SANDOZ LABO CONSEIL 
2% Enfants (à partir de 2 ans) : sirop
CARBOCISTEINE TEVA CONSEIL 2% En-
fants (à partir de 2 ans) : sirop
CARBOCISTEINE TEVA CONSEIL 5% 
ADULTE : sirop
CARBOSYMAG : gélules
K CARLIN : comprimés
CARTREX : comprimés
CEBUTID LP 200 mg : gélules uniquement
CEFADROXIL BIOGARAN 500 mg : gélules
CEFADROXIL MYLAN 1g : comprimés
CEFADROXIL MYLAN 500 mg : gélules
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CEFADROXIL SANDOZ 500 mg : gélules
CELECOXIB BIOGARAN 100 et 200 mg : 
gélules
CELECOXIB SANDOZ 100 et 200 mg : gé-
lules
CELECOXIB TEVA 100 et 200 mg : gélules
CELESTENE 2 mg : comprimés dispersibles 
sécables
CELESTENE 2 mg : comprimés dispersibles 
sécables
K CERAZETTE : comprimés
CETIRIZINE ARROW CONSEIL 10mg : com-
primés
CETIRIZINE BIOGARAN 10 mg : comprimés
CETIRIZINE SANDOZ 10 mg : comprimés
K  CHIBRO-PROSCAR : comprimés
CHLORUMAGENE : poudre pour suspension 
buvable
K CIFLOX : comprimés
K CIMETIDINE MYLAN 200 et 400 mg : com-
primés
K CIPROFLOXACINE ARROW 250 ; 500 et 
750 mg : comprimés
CIPROFLOXACINE BIOGARAN 250 et 500 
mg : comprimés
K CIPROFLOXACINE SANDOZ 250 et 500 
mg : comprimés
CIPROFLOXACINE TEVA 250 ; 500 mg et 
750 mg : comprimés 
CIPROFLOXACINE ZENTIVA 250 ; 500 mg et 
750 mg : comprimés 
CLAMOXYL 1 g : comprimés dispersibles
CLAMOXYL 500 mg : gélules
CLAMOXYL125 mg/5 ml : poudre pour sus-
pension buvable : en flacon
CLAMOXYL250 mg/5 ml : poudre pour sus-
pension buvable : en flacon
CLAMOXYL500 mg/5 ml : poudre pour sus-
pension buvable : en flacon
K CLARADOL 500mg : comprimés
K CLARADOL CAFEINE 500mg : comprimés
CLARADOL CODEINE 500mg/20 mg : com-
primés
K CLAREAL Gé : comprimés
CLARITHROMYCINE BIOGARAN 250 et 500 
mg : comprimés

CLARITHROMYCINE BIOGARAN 500 mg LM 
: comprimés
CLARITHROMYCINE RANBAXY 250 et 500 
mg: comprimés
CLARITHROMYCINE TEVA 250 et 500 mg: 
comprimés
CLARITHROMYCINE TEVA 500 mg LM : com-
primés
K CLARITYNE : comprimés non effervescents 
uniquement
K CLIMENE : comprimés
CLOMIPRAMINE SANDOZ 10 et 25 et 75 mg 
: comprimés
CODOLIPRANE 400 mg/20 mg Adulte : com-
primés
CODOLIPRANE 500 mg/30 mg Adulte : com-
primés
COLCHICINE OPOCALCIUM : comprimés
K COLPRONE 5 : comprimés
K COMBANTRIN : comprimés
CONTRAMAL 100 mg/ml : solution buvable
CONTRAMAL 50 mg : gélules
CONTRAMAL LP : comprimés
K CORTANCYL 1mg, 5 mg et 20 mg : compri-
més
CRESTOR : comprimés
DAFALGAN 500 mg : comprimés non efferves-
cents (remplace le DOLIPRANE 500 mg cpr)
DAFALGAN 500 mg : gélules (peut remplacer 
le DOLIPRANE 500 mg cpr)
DAFALGAN CODEINE : comprimés
DAFLON 1000 : comprimés
DAFLON 500 : comprimés uniquement
K DAILY : comprimés
DAKIN : solution 
K DANATROL : gélules
K DAONIL 5 mg : comprimés
DECALOGIFLOX : comprimés
DECTANCYL : comprimés
K  DEPAKINE 200 et 500 mg : comprimés
DEPAKINE CHRONO : comprimés
DEPAKINE solution buvable mais pas le sirop
DERMACIDE : Solution moussante
K DESLORATADINE ARROW 5 mg : compri-
més
DESLORATADINE BIOGARAN 5 mg : com-
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primés
K DESLORATADINE MYLAN 5 mg : compri-
més
K DESLORATADINE SANDOZ 5 mg : com-
primés
K DESLORATADINE TEVA SANTE 5 mg : 
comprimés
DESOGESTREL BIOGARAN : comprimés
K DESOGESTREL MYLAN : comprimés
K DESOGESTREL SANDOZ : comprimés
K DESOGESTREL ZENTIVA : comprimés
DESOGESTREL/ETHINYLESTRADIOL BIO-
GARAN : comprimés
DESOGESTREL/ETHINYLESTRADIOL MY-
LAN : comprimés
DESOGESTREL/ETHINYLESTRADIOL ZEN-
TIVA : comprimés
K DESOPOP : comprimés
K DIASTABOL : comprimés
K DICETEL 50 et 100 mg : comprimés
DIFFU-K : gélules
K DILATRANE LP : gélules
K DIMEGAN : comprimés
DIO 300 mg : comprimés
DIO 600 mg : comprimés dispersibles
DIOSMINE BIOGARAN 300 et 600 mg : com-
primés
DIOSMINE TEVA CONSEIL 300 et 600 mg : 
comprimés
DIPENTUM 500 mg : comprimés uniquement
DITROPAN : comprimés
K  DIVINA : comprimés
DOGMATIL 200 mg : comprimés
DOGMATIL 50 mg : gélules
K DOLIPRANE 1000mg : comprimés unique-
ment
K DOMPERIDONE ARROW : comprimés
K DOMPERIDONE SANDOZ : comprimés
K DOMPERIDONE TEVA : comprimés
DOXY 50 et 100 mg : comprimés
DOXYCYCLINE BIOGARAN 100 mg : com-
primés
DOXYCYCLINE MYLAN 100 mg : comprimés
DOXYCYCLINE SANDOZ 100 mg : compri-
més
DOXYCYCLINE TEVA 100 mg : comprimés

DOXYLAMINE BIOGARAN CONSEIL 15 mg : 
comprimés
DOXYLAMINE MYLAN CONSEIL 15 mg : 
comprimés
DOXYLAMINE SANDOZ CONSEIL 15 mg : 
comprimés
DOXYLAMINE TEVA CONSEIL 15 mg : com-
primés
K DULCOLAX : comprimés
DUORESP SPIROMAX : poudre pour inhala-
tion
K DUOVA : comprimés
K DUPHASTON : comprimés
DUSPATALIN 200 mg : gélules
EAU OXYGENEE GIBERT
EAU OXYGENEE GIFFRER
EFFERALGAN 1000 mg : comprimés
EFFERALGANMED 500 mg : comprimés (rem-
place le DOLIPRANE 500 mg cpr)
EFFEXOR 37,5 et 75 mg LP : gélules
ELISOR : comprimés
ELLAONE : comprimés
EMEND 80 et 125 mg : gélules
EOSINE aqueuse (mais non alcoolique) GIF-
FRER
EOSINE aqueuse (mais non alcoolique) GIL-
BERT
K EPITOMAX 15, 25 et 50 mg : gélules mais 
pas les comprimés
ESBERIVEN FORT : comprimés
K ESOMEPRAZOLE RANBAXY 20 et 40 
mg : comprimés gastro résistants (remplace 
INEXIUM gélules)
K ESOMEPRAZOLE SANDOZ 20 mg : gélules 
gastro résistantes (remplace INEXIUM gélules)
ETHER GIFFRER
K ETIOVEN : comprimés
K EVANECIA : comprimés
K EXTOVYL : gélules
EZETROL : comprimés
FEGENOR : gélules
K FELDENE 10 et 20 mg : gélules
FELDENE 20 mg : comprimés dispersibles
K  FEMI : comprimés
K FENOFIBRATE ARROW 200 mg : gélules 
uniquement 
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FENOFIBRATE BIOGARAN 145 et 160 mg : 
comprimés uniquement 
K FENOFIBRATE BIOGARAN 67 ;100 et 200 
mg : gélules
FENOFIBRATE MYLAN  145 et 160 mg : 
comprimés
K FENOFIBRATE MYLAN  67 ; 100 et 200 
mg : gélules
FENOFIBRATE SANDOZ 145 et 160 mg uni-
quement : comprimés
K FEXOFENADINE BIOGARAN 120 et 180 
mg : comprimés
K  FEXOFENADINE MYLAN 120 et 180 mg 
: comprimés
FLEBUXOSTAT ARROW 80 et 120 mg : com-
primés
FLEBUXOSTAT MYLAN 80 et 120 mg : com-
primés
FLEBUXOSTAT SANDOZ 80 et 120 mg : 
comprimés
FLEBUXOSTAT TEVA 80 et 120 mg : com-
primés
K FLUCONAZOLE MYLAN : gélules
K FLUCONAZOLE SANDOZ : gélules
K FLUCONAZOLE TEVA : gélules
K  FLUCONAZOLE ZENTIVA : gélules
K  FLUDEX 2,5 mg : comprimés
FLUDEX LP 1,5 mg : comprimés
K FLUORURE DE CALCIUM CRINEX 0,25 
mg : comprimés
FLUOXETINE ARROW : gélules
K FLUOXETINE MYLAN : gélules
FLUOXETINE SANDOZ 20 mg : gélules uni-
quement
FLUOXETINE ZENTIVA : gélules
FLUVASTATINE CRISTERS LP 80 mg : com-
primés
K FLUVASTATINE MYLAN 20 et 40 mg : gé-
lules
K FLUVASTATINE SANDOZ 20 et 40 mg : 
gélules
FLUVASTATINE SANDOZ LP 80 mg : com-
primés
K FLUVERMAL : comprimés
FLUVERMAL : suspension buvable
FOSAMAX 70 mg : comprimés

FROVATRIPTAN MYLAN 2,5 mg : comprimés
FROVATRIPTAN TEVA 2,5 mg : comprimés
FRUCTINES AU PICOSULFATE : comprimés
FUCIDINE : comprimés
K FUMAFER : comprimés
FUMAFER : poudre
FUROSEMIDE BIOGARAN : comprimés
FUROSEMIDE MYLAN : comprimés
FUROSEMIDE SANDOZ : comprimés
FUROSEMIDE TEVA : comprimés
K GABAPENTINE BIOGARAN 100, 300 et 400 
mg : gélules
K GABAPENTINE MYLAN 100, 300 et 400 mg 
: gélules
GABAPENTINE MYLAN 600 et 800 mg : com-
primés
K GABAPENTINE SANDOZ 100, 300 et 400 
mg : gélules
GABAPENTINE TEVA SANTE 600 et 800 mg 
: comprimés
K GABAPENTINE ZENTIVA 100, 300 et 400 
mg : gélules
K GALVUS : comprimés
GAVISCON Adulte : suspension buvable en 
flacon 
GAVISCON Nourrisson : suspension bu-
vable 
GELUCYSTINE : gélules
K GELUPRANE 500 mg : gélules (peut rempla-
cer le DOLIPRANE 500 mg cpr)
K GESTODENE / ETHINYLESTRADIOL BIO-
GARAN : comprimés
K GESTODENE / ETHINYLESTRADIOL MY-
LAN : comprimés
K GESTODENE / ETHINYLESTRADIOL TEVA 
: comprimés
GINKOR FORT : gélules
K GLIBENCLAMIDE BIOGARAN : comprimés
K GLIBENCLAMIDE MYLAN : comprimés
GLIBENCLAMIDE SANDOZ : comprimés
K GLIBENCLAMIDE TEVA : comprimés
K GLIBENESE : comprimés
GLICLAZIDE MYLAN 30 mg LM : comprimés
GLICLAZIDE MYLAN 80 mg : comprimés
GLICLAZIDE MYLAN PHARMA 60 mg LM : 
comprimés
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GLICLAZIDE SANDOZ 30 et 60 mg LM : 
comprimés
GLICLAZIDE SANDOZ 80 mg : comprimés
GLICLAZIDE TEVA 30 et 60 mg LM : com-
primés
GLICLAZIDE TEVA 80 mg : comprimés
GLIMEPIRIDE ARROW : comprimés
GLIMEPIRIDE SANDOZ : comprimés
GLIMEPIRIDE TEVA SANTE : comprimés
GLIMEPIRIDE ZENTIVA : comprimés
GLUCOPHAGE 500 ; 850 et 1000 mg : com-
primés
K GLUCOR 50 et 100 mg : comprimés
GLUCOVANCE : comprimés
GRANUDOXY Gé 100 mg : comprimés
K GRISEFULINE 250 : comprimés
GRISEFULINE 500 : comprimés
GUETHURAL 300 : comprimés
K HALDOL 1 et 5 mg : comprimés uniquement
K HARMONET : comprimés
K HAVLANE : comprimés
K HELMINTOX 250 mg : comprimés
K HEMI-DAONIL : comprimés
HEPTAMINOL H2 PHARMA 30,5% : soluté 
buvable 
HUILE DE PARAFFINE COOPER pure 
HUILE DE PARAFFINE GIFFRER pure 
HUILE DE PARAFFINE GILBERT pure 
HUMEX ALLERGIE CETERIZINE 10mg : 
comprimés
K HUMEX ALLERGIE LORATIDINE 10 mg : 
comprimés
K  HUMEX RHUME : gélules et comprimés
K HYDROCORTISONE ROUSSEL 10 mg : 
comprimés
HYDROXYZINE BIOGARAN : 25 mg : com-
primés
HYDROXYZINE MYLAN : 25 mg : comprimés
HYDROXYZINE SANDOZ : 25 mg : compri-
més
HYDROXYZINE TEVA : 25 mg : comprimés
K IBUPROFENE ALMUS 400 mg : comprimés
K  IBUPROFENE ARROW 400 mg : compri-
més
K IBUPROFENE ARROW CONSEIL 400 mg 
: comprimés

K IBUPROFENE BIOGARAN 400 mg : com-
primés
K IBUPROFENE BIOGARAN 400 mg : com-
primés
K IBUPROFENE BIOGARAN CONSEIL 200 
mg : comprimés
K IBUPROFENE SANDOZ 400 mg : compri-
més
K IBUPROFENE SANDOZ 400 mg : compri-
més
K IBUPROFENE TEVA CONSEIL 400 mg : 
comprimés
IMIGRANE : comprimés et solution pour solu-
tion nasale
K  IMODIUM : gélules uniquement
K  IMODIUMCAPS 2 mg : gélules
INDOCID 25 mg : gélules
INORIAL : comprimés
K  INTETRIX : gélules
K  ISOBAR : comprimés
K ITRACONAZOLE SANDOZ 100mg : gélules
K ITRACONAZOLE TEVA 100mg : gélules
K IXPRIM : comprimés non effervescents
IZILOX : comprimés
JANUMET : comprimés
JANUVIA : comprimés
K JASMINE : comprimés
K JASMINELLE 0,02 mg/3 mg comprimés
K JASMINELLE CONTINU : comprimés
K KARDEGIC : poudre pour suspension bu-
vable. Sauf cas de force majeure, ne peut être 
consommé sous forme buvable. Par contre, il 
peut être remplacé par RESITUNE comprimés 
ou par l’ASPIRINE PROTECT comprimés. 
Sinon, demander à son pharmacien de le 
conditionner en gélule avant Pessah.
Et de même, sur avis médical exclusivement, 
le PLAVIX et ses génériques peuvent être rem-
placés par le K CLOPIDOGREL TEVA 75 mg 
comprimés
K KEAL 1g : comprimés
KEPPRA : comprimés
K KESTIN : comprimés
K KETOPROFENE ARROW LP 100 mg : com-
primés
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K KETOPROFENE MYLAN LP 100 mg : com-
primés
KETOPROFENE RANBAXY 50 mg : gélules
K KETOPROFENE RANBAXY LP 100 mg : 
comprimés
K  KETOPROFENE SANDOZ LP 100 mg : 
comprimés
K  KETOPROFENE TEVA LP 100 et LP 
200mg : comprimés
K  KETUM 100 mg : comprimés
K KETUM LP 200 mg : gélules
LAMALINE : gélules
LAMISIL 250 mg : comprimés
K LANZOPRAZOLE TEVA : comprimés
K LANZOR : comprimés 
K LAROXYL 25 et 50 mg : comprimés uni-
quement
K LASILIX 40mg : comprimés
K LASILIX FAIBLE : comprimés
K LASILIX RETARD : gélules
K LASILIX SPECIAL : comprimés
LECTIL : comprimés
K LEELOO Gé 0,1 mg/0,02 mg : comprimés
K LEFLUNOMIDE EG 10 et 20 mg : compri-
més
K LEFLUNOMIDE MYLAN 10 et 20 mg : com-
primés
K LEPTICUR 10 mg : comprimés
LESCOL LP 80 mg : gélules
LEVOCETIRIZINE BIOGARAN 5 mg : com-
primés
LEVOCETIRIZINE MYLAN 5 mg : comprimés
LEVOCETIRIZINE SANDOZ 5 mg : compri-
més
LEVOCETIRIZINE TEVA 5 mg : comprimés
K LEVODOPA CARBIDOPA TEVA 100/10 mg 
: comprimés
LEVODOPA CARBIDOPA TEVA 100/25 mg 
LP : comprimés
LEVODOPA CARBIDOPA TEVA 200/50 mg 
LP : comprimés
K LEVODOPA CARBIDOPA TEVA 250/25 mg 
: comprimés
LEXOMIL : comprimés.
K LINDILANE : comprimés

K LIPANOR : gélules
K LIPANTHYL  67 et 200 micronisé : gélules
LOGIFLOX : comprimés
K LOGIRENE : comprimés
LOMUSOL 4% : pulvérisateur nasal
K LOPERAMIDE ARROW 2 mg : gélules
K LOPERAMIDE BIOGARAN 2 mg : gélules
K LOPERAMIDE SANDOZ 2 mg : gélules
K LOPERAMIDE ZENTIVA 2 mg : gélules
K LORATADINE ARROW 10 mg : comprimés
K LORATADINE BIOGARAN 10 mg : compri-
més
K LORATADINE MYLAN 10 mg : comprimés
K LORATADINE SANDOZ 10 mg : comprimés
K LORATADINE TEVA 10 mg : comprimés
K LOVAVULO : 20µg/100µg : comprimés
K  LUDEAL-Gé : comprimés
LUTENYL : comprimés
LUTERAN : comprimés (selon l’usage séfa-
rade et, selon l’usage achkénaze qui observe 
la règle de ‘Hozer Venéor, seulement si le trai-
tement ne peut pas être différé)
K LYSANXIA : comprimés uniquement.
K MAG 2 : comprimés uniquement
MECIR LP : comprimés 
K MELIANE : comprimés
MELODIA : comprimés
K MERCALM : comprimés
MERCILON : comprimés
METEOXANE : gélules
METFORMINE ARROW LAB 500 ; 850 et 1000 
mg : comprimés
METFORMINE MYLAN PHARMA 500 ; 850 et 
1000 mg : comprimés
METFORMINE SANDOZ 500 ; 850 et 1000 mg 
: comprimés
METFORMINE TEVA 500 ; 850 et 1000 mg : 
comprimés
K METOCLOPRAMIDE MYLAN : comprimés
K METOCLOPRAMIDE SANDOZ : comprimés
K MIANSERINE BIOGARAN 10, 30 et 60 mg 
: comprimés
K MIANSERINE SANDOZ 10, 30 et 60 mg : 
comprimés
K MIANSERINE TEVA 10, 30 et 60 mg : com-
primés
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K MICROVAL : comprimés
MINALFENE : comprimés
K MINESSE 60 µg/15µg : comprimés
K MINIDIAB : comprimés
K MINIDRIL : comprimés
K MINULET : comprimés
K MIRTAZAPINE MYLAN 15 mg : comprimés
K MIRTAZAPINE SANDOZ 15 mg : compri-
més
K MIRTAZAPINE TEVA 15 mg : comprimés
K MISOLFA : comprimés
K MISOLFA : comprimés
K MODAMIDE : comprimés 
K MODURETIC : comprimés
K MOGADON : comprimés
K MONOFLOCET : comprimés
K MONTELUKAST TEVA 10 mg : comprimés 
uniquement
K MOTILIUM : comprimés uniquement
MOVICOL : poudre pour solution buvable en 
sachet non aromatisé
MYNOCINE 100 mg : gélules
NAPROSYNE 250 ; 500 et 1000 mg : com-
primés
NAPROXENE SODIQUE TEVA 550 mg : 
comprimés
NARAMIG 2,5 mg : comprimés
NAUTAMINE : comprimés
K NEURONTIN 100, 300 et 400 mg : gélules
K NEURONTIN 600 et 800 mg : comprimés
NEUTROSES : comprimés à croquer
K NIFLURIL : gélules
K NIFUROXAZIDE TEVA 200 mg : gélules 
(remplace ERCEFURYL gélules)
K NIFUROXAZIDE TEVA CONSEIL 200 mg : 
gélules (remplace ERCEFURYL gélules)
K NIFUROXAZIDE ZENTIVA 200 mg : gélules 
(remplace ERCEFURYL gélules)
K NIZAXID 150 mg : gélules
NOCERTONE 60 mg : comprimés
NOCTAMIDE 1 et 2 mg : comprimés
NOOTROPYL : comprimés
NOOTROPYL 800 mg : comprimés
K NORLEVO : comprimés
NORMACOL : granulés en sachets ou en vrac

NOXAFIL : comprimés
NUROFEN 400 mg : comprimés
K OEDIEN : comprimés
K OEDIEN 2 mg/0,03 mg : comprimés
K OFLOCET : comprimés
K OFLOXACINE MYLAN 200 mg : comprimés
K OFLOXACINE TEVA 200 mg : comprimés
K OFLOXACINE ZENTIVA 200 mg : compri-
més
ONGLYZA : comprimés
K OPTIDRIL 30µg/150µg : comprimés
K OPTILOVA 20µg/100µg : comprimés
K OPTIMIZETTE 75 µg : comprimés
ORACILLINE 1M UI : comprimés
ORBENINE 500 mg : gélules
ORELOX : comprimés
K OROKEN : comprimés
K OROMONE : comprimés
OZIDIA : comprimés à libération prolongée
K PACILIA : comprimés
PADERYL : comprimés
K PANFUREX-Gé : gélules
K PANTOPRAZOLE BIOGARAN 20 et 40 mg : 
comprimés (remplace INIPOMP cpr.) 
K PARACETAMOL ARROW 500 mg : compri-
més (remplace le DOLIPRANE 500 mg cpr)
K PARACETAMOL MYLAN 500 mg : compri-
més (remplace le DOLIPRANE 500 mg cpr)
K PARACETAMOL TEVA CONSEIL 500 mg : 
comprimés (remplace le DOLIPRANE 500 mg 
cpr)
K PARACETAMOL ZENTIVA CONSEIL 500 
mg : comprimés (remplace le DOLIPRANE 500 
mg cpr)
K PARKINANE LP  2 et 5 mg : comprimés
PENTASA  500 mg et 1g : comprimés
PENTASA 1 et 2 g : sachets
PENTASA 1 et 2g : sachets
PENTASA 500 mg et 1g : comprimés
K PERIACTINE : comprimés uniquement
K PERLEANE : comprimés
PERMIXON 160 mg : gélules
PERNAZENE
PHLOROGLUCINOL ARROW 80 mg : compri-
més (remplace SPASFON cpr.)



89

PHLOROGLUCINOL BIOGARAN 80 mg : 
comprimés (remplace SPASFON cpr.)
PHLOROGLUCINOL MYLAN 80 mg : compri-
més (remplace SPASFON cpr.)
PHLOROGLUCINOL TEVA 80 mg : compri-
més (remplace SPASFON cpr.)
PHLOROGLUCINOL ZENTIVA 80 mg : com-
primés (remplace SPASFON cpr.)
K PINAVERIUM ARROW : comprimés
K PINAVERIUM MYLAN : comprimés
K PINAVERIUM SANDOZ : comprimés
K PINAVERIUM TEVA SANTE : comprimés
K PIROXICAM BIOGARAN 10 et 20 mg : 
comprimés dispersibles
K PIROXICAM MYLAN 10 mg : gélules
PIROXICAM MYLAN 20 mg : comprimés dis-
persibles
K PIROXICAM PFIZER 10 mg : gélules
PIROXICAM PFIZER 20 mg : comprimés dis-
persibles
K PIROXICAM TEVA  20 mg : gélules
PIVALONE : suspension pour pulvérisation 
nasale
K POLARAMINE 2 mg : comprimés
PRAVASTATINE ARROW : comprimés
PRAVASTATINE MYLAN : comprimés
PRAVASTATINE SANDOZ : comprimés
PRAVASTATINE TEVA : comprimés
K PREDNISONE ARROW 5 mg : comprimés 
K PREDNISONE BIOGARAN 5 mg : compri-
més 
K PREDNISONE MYLAN 1, 5 et 20 mg : 
comprimés 
K PREDNISONE SANDOZ 5 et 20 mg : com-
primés 
K PREDNISONE ZENTIVA 1, 5 et 20 mg : 
comprimés 
PRESTOLE : gélules
K PRIMALAN : comprimés uniquement 
K PRIMPERAN 10 mg : comprimés
K PROFENID 100 mg : comprimés
PROFENID 50 mg : gélules
PROFENID LP 200 mg: comprimés
K PROGYNOVA : comprimés
PRONTALGINE : comprimés

PROVAMES : 1 et 2 mg : comprimés
K PROZAC : gélules uniquement
PULMICORT Turbuhaler (uniquement) : 
poudre pour inhalation
K QLAIRA : comprimés
QUITAXON : comprimés
RANITIDINE BIOGARAN 150 et 300 mg : com-
primés
RELPAX : comprimés
RELPAX 20 mg : comprimés
RELVAR ELLIPTA : poudre pour inhalation
RHINOTROPHYL
RISEDRONATE ARROW 35 mg : comprimés
RISEDRONATE ARROW 75 mg : comprimés
RISEDRONATE SANDOZ 35 mg : comprimés
K RISEDRONATE SANDOZ 75 mg : compri-
més
RIVOTRIL : comprimés
RIVOTRIL : solution buvable
ROSUVASTATINE ARROW 5, 10 et 20 mg : 
comprimés
ROSUVASTATINE MYLAN 5, 10 et 20 mg : 
comprimés
ROSUVASTATINE TEVA 5, 10 et 20 mg : com-
primés 
K ROVAMYCINE 1.5 MUI et 3 MUI : comprimés
SABRIL : comprimés et poudre pour suspen-
sion buvable en sachet 
SALBUTAMOL ARROW : solution pour inhala-
tion par nébuliseur
SALBUTAMOL TEVA : solution pour inhalation 
par nébuliseur
K SANMIGRAN 0,5 mg : comprimés
K SERESTA : comprimés
SERETIDE : suspension pour inhalation
SERETIDE DISKUS : poudre pour inhalation
SEREVENT : suspension pour inhalation
SEREVENT DISKUS 50 : poudre pour inhala-
tion
K SEROPRAM : comprimés
K SERTRALINE BIOGARAN 25 et 50 mg : 
gélules
K SERTRALINE MYLAN 25 et 50 mg : gélules
K SERTRALINE PFIZER  25 et 50 mg : gélules
K SERTRALINE TEVA  25 et 50 mg : gélules
SILIGAZ : capsules
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K SIMVASTATINE BIOGARAN : comprimés 
(remplace ZOCOR cpr.)
K SIMVASTATINE ZENTIVA : comprimés 
(remplace ZOCOR cpr.)
K SINEMET : comprimés
SINEMET LP : comprimés
SINGULAIR 10mg comprimés uniquement
K SOLIFENACINE MYLAN 5 et 10 mg : com-
primés
K SOLIFENACINE SANDOZ 5 ET 10 mg : 
comprimés
K SOLIFENACINE ZENTIVA 5 ET 10 mg : 
comprimés
Solution MILTON : biberons
SPAGULAX MUCILAGE PUR : granulés et 
sachets
SPANOR 100 mg : comprimés
K  SPORANOX 100 mg : gélules 
STERLANE
STILNOX : comprimés
STILNOX : comprimés
STRESAM : comprimés.
K SULPIRIDE MYLAN 200 mg : comprimés
K SULPIRIDE MYLAN 50 mg : gélules
SULPIRIDE SANDOZ 50 mg : gélules
K SULPIRIDE TEVA 200 mg : comprimés
SULPIRIDE TEVA 50 mg : gélules
SULPIRIDE ZENTIVA 50 mg : gélules
K SURBRONC EXPECTORANT AMBROSOL 
: comprimés uniquement
K SURGAM 100 et 200 mg : comprimés
K SURGESTONE : comprimés
K TAMIFLU : gélules
TAMSULOSINE MYLAN LP 0,4 mg : compri-
més
TAMSULOSINE SANDOZ LP 0,4 mg : com-
primés
TAMSULOSINE TEVA LP 0,4 mg : comprimés
TAVANIC : comprimés
K TEDRALAN 200mg LP : gélules
TEGRETOL 200 mg : comprimés
TEGRETOL LP 200 et LP 400 mg : comprimés
K TELFAST 120 et 180 mg : comprimés
TEMESTA : comprimés
TERBINAFINE SANDOZ 250 mg : comprimés
TERBINAFINE TEVA 250 mg : comprimés

K TETRALYSAL 150 mg : gélules
TETRALYSAL 300 mg : gélules
THEOSTAT LP : comprimés
K THIOCOLCHICOSIDE ARROW : comprimés
THIOCOLCHICOSIDE MYLAN : comprimés
K THIOCOLCHICOSIDE SANDOZ : compri-
més
TIGREAT : comprimés
K TILCOTIL : comprimés
K TOLEXINE  50 et 100 mg : gélules
TOPIRAMATE MYLAN : comprimés
TRAMADOL BIOGARAN 50mg : gélules uni-
quement
TRAMADOL BIOGARAN LP 100 mg : compri-
més
TRAMADOL MYLAN 50 mg : gélules unique-
ment
TRAMADOL ZENTIVA LP 100 mg : comprimés
TRAMADOL/PARACETAMOL TEVA 37,5 
mg/325 mg : comprimés
TRAMADOLTEVA LP 100 mg : comprimés
TRANXENE 5, 10 et 20 mg : gélules 
K TRIAFEMI : comprimés
K TRIFLUCAN : gélules
TRIMEBUTINE ARROW Génériques 100 et 
200 mg : comprimés
TRIMEBUTINE BIOGARAN 100 et 200 mg : 
comprimés
TRIMEBUTINE EG 100 et 200 mg : comprimés
TRIMEBUTINE SANDOZ 100 et 200 mg : com-
primés
TRIMEBUTINE ZENTIVA 100 et 200 mg : com-
primés
K TRINORDIOL : comprimés
K TRISEQUENS : comprimés
K TUSSIPAX : comprimés
K UNIFLOX : comprimés
K URBANYL 10 et 20 mg : comprimés
URBANYL 5 mg : gélules
K UTROGESTAN : capsules
VALACICLOVIR EG 500 mg : comprimés
VALACICLOVIR SANDOZ 500 mg : comprimés
K VALIUM : comprimés uniquement
VALPROATE DE SODIUM ARROW 200 mg/ml 
: soluté buvable
VALPROATE DE SODIUM ARROW LP 500 mg 
: comprimés
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VALPROATE DE SODIUM BIOGARAN LP 
500 mg : comprimés
VALPROATE DE SODIUM MYLAN LP 500 
mg : comprimés
VALPROATE DE SODIUM SANDOZ LP 500 
mg : comprimés
VALPROATE DE SODIUM TEVA SANTE LP 
500 mg : comprimés
VARNOLINE : comprimés
K VARNOLINE CONTINU : comprimés
VELMETIA : comprimés
VENLAFAXINE MYLAN 37,5 et 75 mg : gé-
lules LP
VENLAFAXINE MYLAN 50 mg : comprimés
VENLAFAXINE SANDOZ 37,5 et 75 mg : 
gélules LP
VENTOLINE : solution pour inhalation par 
nébuliseur
VENTOLINE : suspension pour inhalation
K VERATRAN : comprimés
K VIRLIX 10mg : comprimés 
K VOLTARENE 25 et 50 mg uniquement : 
comprimés
K VORICONAZOLE MYLAN 50 et 200 mg : 
comprimés
K VORICONAZOLE TEVA 50 et 200 mg : 
comprimés
K XANAX 0.25, 0.5 et 1 mg : comprimés
XATRAL 2,5 mg uniquement : comprimés
XELEVIA : comprimés
XYZALL : comprimés
K  YAZ : comprimés
K ZADITEN LP 2 mg : comprimés uniquement
ZEBINIX : comprimés
K ZINNAT 125 et 250 mg : comprimés
K ZINNAT 125/5 ml : granulés pour sus-
pension buvable en flacon – Enfants et 
nourissons
K ZITHROMAX 250 mg : comprimés
ZOELY : comprimés
K ZOLOFT 25 et 50 mg : comprimés
ZOLPIDEM BIOGARAN 10mg : comprimés
ZOLPIDEM RPG 10mg : comprimés
ZOLPIDEM SANDOZ 10mg : comprimés
ZOLPIDEM TEVA 10mg : comprimés
ZOMIG 2,5 mg : comprimés

ZONDAR : gélules
K  ZOPHREN : comprimés uniquement
K ZOPICLONE ARROW 7,5 mg : comprimés
K ZOPICLONE MYLAN 7,5 mg : comprimés
K ZOPICLONE TEVA 7,5 mg : comprimés
ZYLORIC 100 ; 200 et 300 mg : comprimés
ZYMA D : solution buvable en gouttes ou en 
ampoule
ZYRTEC 10mg : soluté buvable en gouttes
ZYRTECSET : comprimés
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POUVOIR DE VENTE
Si vous désirez que la vente prenne effet avant l’heure de la Bédika ou si vous passez 
Pessah dans un pays où la fête débute plus tôt qu’en France: 
COCHEZ ICI 

LE POUVOIR DEVRA ÊTRE REMIS AU BETH DIN DE PARIS 

(17, RUE SAINT-GEORGES PARIS 75009) AU PLUS TARD LE MARDI 07 AVRIL 2020  AVANT 12H00

POUVOIR
Je soussigné,  
Nom : ………………...............................................................................................................
Prénom : ………………..........................................................................................................
donne par la présente, mandat à Monsieur le Grand Rabbin Michel GUGENHEIM, pour 
vendre en mon nom et de manière à exclure pour moi tout droit de propriété sur cette ma-
tière, tout levain (‘hamets) qui se trouve dans mon appartement et/ou dans ma cave et/ou 
dans ma chambre faisant partie d’un immeuble sis à  :

(adresse) ................................................................................................................................
......................…………………………………………………………….……….……...................
ainsi que dans (*)
 ...............................................................……….….................................................................
................................................................................................................................................
et en même temps de louer à la personne qui se rendra acquéreur du «’Hamets» les lieux 
(**) où se trouve entreposé le «’Hamets» de n’importe quelle substance.
Je donne à Monsieur le Grand Rabbin Michel GUGENHEIM tout pouvoir d’agir pour moi au 
mieux comme il le jugera à propos.
Je déclare sur l’honneur, nul et non avenu, tout acte de nature à annuler ce mandat et en 
outre, m’engage à ne lui faire aucune opposition pour quelque cause et de quelque manière 
que ce soit.Je cède à Monsieur le Grand Rabbin Michel GUGENHEIM le produit de la loca-
tion des locaux et de la vente du ‘Hamets.

Fait à Paris, le ...........................................   Signature :

(*) autres locaux sis à une adresse différente (box, voiture, bureau, résidence secondaire, 
etc.) (**) Si vous ne louez pas l’ensemble des locaux ci-dessus mentionnés, afin d’en 
conserver l’usage à Pessa’h, indiquez ci-après les principaux endroits où sera regroupé le 
«’Hamets». ……………….................................................................................................
Ce pouvoir est à remettre au Beth Din de Paris - 17, rue Saint-Georges - 75009 PARIS 
au plus tard le  mardi 07 Avril  2020, avant 12h00.Il peut éventuellement être faxé avant 
le 07 Avril  2020 à 12h00 au numéro suivant : 01 40 82 26 00. Il est aussi disponible sur 
internet.

NOTA
Ce pouvoir peut être remis ou faxé ou envoyé par internet sans aucun inconvénient plusieurs semaines 
avant la prise d’effet de la vente et avant même que le ‘hamets soit entreposé dans les locaux ci-dessus 
désignés. Ainsi le ‘hamets pourra encore être entreposé dans les locaux à louer, après remise du pouvoir, 
jusqu’au mercredi 08 Avril à 10h45. À moins que vous ayez coché le pouvoir ci-dessus, auquel cas l’heure 
limite pour l’entrepôt du ‘hamets sera mardi 07 Avril à 16h.Il est fortement déconseillé de l’envoyer par la 
poste : le Beth Din décline toute responsabilité pour les pouvoirs qui lui seraient parvenus trop tard.




